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Dxamen de la situation do.nc le Terri.toir ~ sous tutelle du Samoa.­
Occidental : rapport a::iriuel sur 1 1admi11istra.tion du 'l'erritoire 
sou~ tutelle du Samoa-Occidental ffi-£7 (suite) • • 

J1:.::{amen de lJ:J. s'itnation dans ·1e Territoire sous tute:Ue des S:les 
du Pacifique: rapport du Comite de redact~on ffiY 
Adoption de.i:'initive du rapport sur lo. situation dru1s le Territoire 
so-us tutelle de la Som~lie sous administratiox~ italienne ffi.e7 • 

Le compte.rendu analytique, qui est le compte rendu officiel de cette 
seance, sere. publie en doci..m1ent mimeographie1 portant· le syinbole T/SR.832 . 
Les d~legations l.)Ourront y ar,porter les corrections qu 1elles jugeront bon 
et dont il sera tenu compte dans la redaction d~finitive qui parattra en 
volume imprim~. 
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EXAMEN DE IA SITUATION DANf:i LE TElli~Ii:t1CillE SOUS WTELLE DU BJ\l1'iOA-OCCIDEN'l1AL; HAFPOTIT . 
ANI~ L Gtm_L_'AU,iINIST11ATI0N DU 'l1Efu,I 'l1QIRE 300S TlJ'fElLLE DU SAi,I0A-0CCIDEN'l"'AL (T/l;/50; 
~71.781) Lvoint 4 f) de l'ordre du joui] (suite) 

Su:i:· l'invitation du President, 1,i~ T. H, St1ith, Tiepresentant special du Terri­

toire sous tutelle du Sanoa-Occidenta.l sous adr.dnistration de la Nouvelle-Zelande, 

prend place a la table du Conseil, 

M. SNITH (~1ep:i:esentant special) ·(1nte1-pretation de l'anglais) : Je 

voudrais tout d'abord cot1pleter une reponse que je n'ai pu entierer.1ent donnei., bier. 

Le repr.esentant de la Syrie avait relev6 une contr adiction apparente entre 

certains chiff'res du rapport relatifs aux subventions a.ccordees par la Nouvelle­
Zelande~ Je n 'avais pas pu expliquer ir.Ir.1ediater.1ent la situation exacte et je 

voudrais l~ fa.ire r.1aintenant. 

Il existe une erreur dans les chiffres donnea a 1 1annexe IV. Le total, en 

effet, s 'eleve a 88.000 livres, et non pas a 85.000 cora.ie il est indique. 
Cette erreur a ete reportee dans le resmae a. la page 35 du rapport, d'ou reaulte 

ainsi une difference de ,.coo livres, 

Je prie L: Conseil d 1excuser l'Adoinistratton ·t,1our cette erreur e. ·~ r ,our la 

confusion qui a pu en resulter, et je desire reoercier l~ representant de la 

Syrie qui nous 1 1a signalee. 

L'autre co~tradiction apparente est encore plus sir.lple a expliquer. La some 

totale attribuee par la. Nouvelle-Zelande s 'eleva:tt a 114. 785 livres, 1:!ais le 

Sat1oa ne l 1a. -pas entierer.1ent utilisee. Le Sar,1oa x-etire cet argent a t1esure qu 1il 

en a. beso:Ln pour financer des progra.r,r.1es, cocme par exet1ple la construction 

d'ecoles. A la fin de l 1annee, le prograr~ie de construction etait en retard sur 
' 

les previsions, et la sor.u:1e r.iise a. disposition n1ave.it -pas ete entierei:1ent 

depensee. S-ur les 114.785 livres e.ve.ncees par la Nouvelle-Zelande, 88.000 

seulement avaient et6 utilisees par le Sen1oa. Le solde doit pernettre de 

pourauivre le travail jusqu1a la fin de cette annee et le Tresor sat1oan r etirera 

cet argent a, mesure qu'il en aura besoin. 
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u. FELD (~tats-Unis d 1Anerique) (interpretation de l 1a.nglais) : Le. 

delegation des Eta.ts-Unis a ecoute avec un grand intergt l 1expose licina.ire du 
Hepresentant special de 1 1Autorite administrante qui nous a a'[)porte un grand 

. 
noz:1pre de renseigner.1ents suppler.tentairea qui sont venus a 1ajouter awe infor-
1.!ations donnees par le rapport annuel pour 1 *annee 1956. Le Representant special . . 
nous a en outre ap?orte des eclaircisaecents en r~ponse a des questions se 

rapporte.nt aux divers dot1aines contenus dans le rapport. Tous ces eler.:ents nous 

ont ete extre'rlei:ient utiles et nous sor::i:1es heureux d'avoir pu ainsi nous faire une 

idee encore plus claire de la situation existro1t dans le Territoire, 
L~ s~1oa-Occidental va s 1eng8,6er dans la derniere etape de son developpeoent 

constitutionnel avant 1 1 etablisser.:ent d 'un gouverner.1ent ministeriel veritable. 
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le Conseil1 qui ave.it d 1abord ete oree en 1953 en quali,te d 1organe consul­

tati.t'1 est maintenant le princi.Qal instrument politique du Haut...Commissaire dans 

la fonction executive de son enministration du Samoa-Occidental. 
En ~utre, un systeme de membres a ate instaure en septembre 1956; ce 

systeme permettra. plus tard la fo1.1ma,tion du Caltin1;t. 

Comme le Re11resentant special 1 1a eouligne dans sa declaration liminaire, 
11les reformes consti tutionnelles sont maintenant si avanceea qu 'a mainbs egards, • . 
le gouvernement est deja presque totalement entre les mains des habitants du • 

Territoire", et "la Nouvelle-Zelande se borne cl..e plus en plut a jouer le t61e· ae 

guide et de conseiller". 
Le Representan·b special nous a rait oonna1tre egalement qu 1en ce qui concerne 

le Parlemen·c, l.a derniere moitie de 1956 et la pretniere mo:l t ie de l.957 ont c·onsti tue 

une pe:r:iode d 1 ~justement et de preparation aux reformes importantes qui seron·c 

effectuees vers la fin de 1957. Des elections genere.lea aur0nt lieu en 
novembre 1957; apres ces elections, un nouveau Parlement, compose d 1une chambre 

unique comprenant 48 merobres, remplacera l 1Assemblee legislative actuelle et 
le Feno des Fainoules. Nous felicitons 1 1Autorite ad.ministrants pour les progres 

constitutionnels et les mesures qui ont ate prises a cet egard et qu 1il est p~ojete 

de :prendre; il y a la des progrea dignes d3@tre remarques vera 1 1objectif d'auto­

no;nie ou d' independa1.1ce. L' Aut orite administrante et le peuple du Samoa-Occidental 

meritent toutes les louanges du Conseil de tutelle a cet egard. 

En vertu d1une loi adoptee en septembre l956, les N_ew Zeland Repm•e.tion 
Estates ont ete, 1~ ler avril 1957, remis au peuple du Samoa-Occidental.; actuel.­

lement, ils sont administres par la Western Samoa Trust Est ates Corporation. 

Ainsi a ate remplie une promesse faite en 1953 par 1 1Autorite ad.ministrante; il y 

a la une Illesure senereuse et importante, au sujet de laquelle il convient de 

feliciter 1 1Autorite administrante. 

Ence qui concerne la fonction publique au Samoa-Occidental, nous constatons 

que les pouvoirs du Commissaire a la fonction publique ~nt fait 1 1objet d1une 

nouvelle definition qui at tribue E-J.U Gouver'nement du Samoa-Occidental une influence 

plus directe dans les decisions o. prenc1re dans ce domaine. En outre, un fonction­

naire competent a ete designe; il est charge d 1aider a la forme;t.ion des fonct ionnaire:-
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De plus,;• nous notons qu I une personne., d' origine en partie samoane et ayant le ste.tut 

~ 1un Europe~n, a ete designoe en 1956 au poste da chef de la police; ainsi1 un 
r.ouveau ·de1Jr,~rtement est place sous la direction d1un habitant du Territoire. 

Tl J e. J:a d~s progrea significatifs, pour lesquels l 1Aut,orite administrante merite 

~~@tre felicj t Je. 

•• : Nous i•otm.!S • d30.lemrmt que la .competence deo organ.ea territoriaux legislatifs 

et txecutifs, dt1ns le domaine de la fonction publique, eat maintenan·i.i 1 dans la 

plupart des ~as, analogue a. la comrJetence des organes similaires de la 
Nouvelle-~lande, dans le domaine de la fonction publique en Nouvelle-Zelande. 

Ce~i est c.,nforme a ur..e recomma.ndation faite per le Conseil de tutelle au cours 

de sa dix-huitieme se~sion. Nous voulons reiterer 1 1espoir e~prime au cours de 

cette dix-nUit:i.eme session que tcue les efforts con·binueron·t a. Stre deployes 
pour organiser une fbnction publique efficace, dont le personnel sera, aussit6t 

que cela. sere. pratique, compose de Samoans, 

En ·ce qui concerne la citoyennets et le Site.tut national, ma delegation 

prend note des recommandations faites par le Comite representat:tt' nomm6 au 
Samoa-Occident.al pour etudier le 1,robl~rne de la citoyennete au Territoire. Nous 

notons· egalement la declaration du Rei->rt1sea·iio.nt special d I apres laquelle une loi 

sur 1~ citoyennete, dont 1 1edoption avait ete prevue pour la fin de 1957, dsvra . _ 

probabl-ement iltre ajournee a une date ulterieure, Cependaut, nous tenons a, r~11 .. 

citer l'Autarite adlainistrante pour les mesures deja prises darns ce doma.ine et . 

nous voulons exprimer 1 1espoir qu'une loi sur la ~itoyennete aera promulguee en 

temps voulu. En meme temps, nous voudrions egalement exprimer 11 espoir. ~ue le 
Comite du statut samoan i'ormulera d' ici :Peu des pro1:>ositions satisfaisantes en 

I • 

vue de l'abrogation de la distinction juridique entre Samoans et Europeens et de 

l I etablissement d' un sta·l:,ut commun pour tous les habitants, a.Yee droi ts et obli­

gations egaux pour toua. 

Ma delegation releve egalement l 1expose tres ~et fait par l 1Autorite 

adminis·crante au suje·t de 1 •attitude actuelle des Samoam~ en ce qui concerne l' elar­

gissement du suffrage. Tout en a?Jllettant qu 1il y a la une question etroitement 

liee a l'opinion publique samoane, nous notons l 1opinion du Revresentant spec1al1 

d 1apres laquelle la jeune generation des Samoans pourrait estimer qu 1elle a.urait 

avantage a depasser le systeme des }!a.tats et a se diriger vers un systeme de vote 

beaucoup plus large. 
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Ence qui concerne le gouvernement local, nous relevons que des dist ricts 

administratifs delimites suivant 1e·s principales regions geograph:tquee. au Territoire 

ont ete institues vers la fin de 1956, Nous esperons que ces districts pourr~nt, 
comme l'Autorite ndministrante s~mble le suggerer, fournir rapidement le cadre 

permettant d'etablir les :f'uturs conseils de district. 

Dana le domaine economique, nous notaas a.vec satisfaction uncertain nombre 

de resultats obtenus dans le Territoire au cours de l 1annee l956; ce sont lea . 
suivants: tout d1abord, l'acceleration de la production du caoutchouc et la 
perspective d1un developpement important de cette production au cours de l'ann~e 

1957, lorsque des centaines d 1acres deJa plantees d1 arbres feront 11objet q1une • 
exploitat ion; en second lieu, une augmentation des exportations de bois durs . 

eamoans a destination de la Nouvelle-Zelande en 1956, par comparaison a l'annee 1955; 
en troisieme lieu, une augmentation tres nette du nombre des cooperatives; de 

sept en 1955, elle~ ont passe a dix-neuf en 1956~ 
n y a la des indices favorables d 1une plus grande diversite des productions 

dans le Territoire. Nous esperons que cett e diversificat ion se maintiendra au 

Samoa au c6urs des annees a venir. 
Ma delegat ion a remarque, avec un inter~t tout particulier, la declaration 

de 1 1Aut orite administrante selon laquelle l'achevement de 11etude generale1 la 
designation de fonctionnaires techniques awe Departements des travaux publics et 

de 1 1agi•iculture, ainsi que le develpppement de ces Departements entre 1955 et 1957 
sont ·1es conditions pree.lables a l 1etablissement d9 plt1.ns a long terme dans ces 

domaines. 
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A ce propos~ nous nous rejouissons des ·1ndiaations que le Repre·sent.ant . • 
special 1ioua a fournies et selon lesquelles le Departement de .1.'.agricul ture, 
en particul.i,er, a- des f;!ffectif's oomplets et regoit les fonds necessair'es ·sur· 

le budget actuel pour ~tre a m~e d~ s'acquitter de ses importantes fonctions. ; 
Nous exprimone l'espoir que le desir des chef.; aamoans qu'un pro~amme soit 
institue pour ·l'utilisation de la terre sera exauce et que le Departement de 
l'agricutture pourra utiliser au mieux lea resultats des releves topograph~ques . 

qui ont eu lieu ·dans ce domaine. •• • " 
Nous avons ·not~ que l~ ·jetee de Salelolcga e eta ouverte. Nous pensons 

que cela pourra·contribuer au developpement economique du Territoire et nous 
felicitous l'Autorite· adminietrante de l'avoir construite. Nou.e; le f6licitone 
egalement d' avoi;r ouvert ·de nouvelle·s routes dans 11 ensemble du Terri toire, ce . 

qui favorisera aussi le developpement·de celui-ci •. 
Dens ·1e· ·do:mairie du progres social, nous felicitons l'Autorite administrante 

pour avoir etabli un plan de formation p~ofeasionnelle au Samoa en vue de 
remedier ·a la penurie de main-cl' oeuvre · qualif'iee et nous la felicitons specie- : • 

lement d1avoir designe un fonctionnaire charge d'oraaniser ce projet et d'aider. 
au developpement de la main~d'oeuvi~e qualifieei Quoique 11 industrie du 
Territoire - en dehors de ·l'induatrie agricole - aoit encore a l*etat embryonnaire, 
11 sexnble·qu•une augmentation gradue:tle se manifeste tant dans le ·nombre que 

dens ;t.a variate dea petites entreprises industrielles, Nous· const.atons auasi . . 
que la 16gislation ·du travail et la reglementation de celui-ci sent envisagees • 
et que lion songe a determiner ·-1es heu:rea de travail, l.e tewc des salaires 
et peut~@tre m&le a. etablir un s~reteme d1 indemnitesen . cas d'accidentsdu travail • . 
Nous eoperons que cette legislation sera •adoptee dans un procne avenir. 

Dansl~ ' domaine· de la sante publique, nous voyons avec plaisir gue la 
campagne contre le pian; qui a ete entreprise par le FISE et par l'OO, se 
poursuit,de:meme que les eours d'bygiene ont toujours lieu au niveau du village 

en vue de la preparation de medecins assistants . dans l'ensemble de la region· • 
du l'aoifique ·du: Sud-Quest. Nous:.notons egalelllent avec satis:f'action la declaration· 

du Representant special selon laquelle, deDuis que le Conseil a exrunine la 
derniere fois la situation dans, le Samoa Occidental ·en: ce qui· concerne .l I awiji'h1a- • 
tration de la sante publique, une amelioration considerable s•est produite dans 
ce domaine. Nous exprimons l'espoir que le proBres important dont l'Autcrite 
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adndnis trente nou·s a par le au sujet • dtl recrutement :du persol'lnel medical se. 
poureuivra ·et que des ·bourses scolaires., des cours et ·des facilites diverses 
continueront d'8tre ·a la disposition des habitants autochtones qui travaillent 
dans le domai·ue de la aante publique. 

Pour ce qui est de l'enseignement, noui.; voulons croire que .la loi que l'on 
se propose de soumettre a l'Assemblee legislative en ·1957 aura pour effet, 
d I iai peu; que 1 •·ensei&inement primaire sera obligatoire selon une methode .par· 

district. Da.ns le domaine de l'enseignement secondaire, nous relevona qu'en 
1956, il y a ·eu 51~ etud:i:ants de plus que l'annee precedente. Nous· ·saluons la 

declaration du Re:preeentant speciat selon ·laquelle, lorsque lea installstions 
destine1es otix filles seront terminees au debut de l' annee procha:i.ne, le college 

semoan aera a m@me de remp1ir completement ·aa mif3siot1. d'ecole secondair~ • 
repondant aux besoins de tout le ierritoire,·de sorte qu 1il ne soit plus n~cessaire ~ 

de fournir des 'bourses· scolaires pour envoyer lea enfants en Nouvelle-Zelende .-· : 
jusqu'a ce qu'ils aient etteint la classe·v. 

Cependant, nous voulons repeter la recommandation de la Mission de viaite, •· 
a savoir que l 'Autorite administraute ··cree; aussit8t que possible un centre 

de formation professionelie dans le Territoire soUs·tutelle. Nous eXprimons 
eussi l'espoir que l'Autorite ad.minilstrante continuer.a-d1accorder 'des bourses 
en quantite suffisante pour permettre aux jeunes gens de poursuivre leur etudes 

superieures en Nouvelle-Zelande. 

Enfiu, nous sommes saiisfaits de constater· que, conformement a la recomman .. 
dation de la Mission de visite de 1956, l'Autor!te administrante a termine les 
plan~ relatife a la creation d'une biblioth~que de reference et.d'un centre de 

pr@t de livres et qu1 elle a nomme un bibliothacaire. • 

En termfnant, je tiens a exprimer mes vifs remerciements au Representant 
de la Nouveue~Z6lande et au· Representant special pour· leurs exposes tres 
complete et tree utiles de la situation dans le Terri toire 11 ?v'.a delega·tion 
est toujours frappee du caractere progressiste·des mesures prises par 

l*Autorite admiuistrante dens ce Territoire et de la saaesse dent elle fait 
preuve en guidant celui-ci a travers les dernieres etapes -constitutionnelles 
vers l'etabiissement d'un statut ministeriel colUPlet •. •. 
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M. ICTANG (Chine) ( interpretation de l' ang..i.aie) . : En preaentant • ces · . 
quelques breves · observations sur la -situation ~a1:1s le Territoire eoua tutelle 
du Samoa occidental pour la periode que nous etudions., ·ma ·deleaation tietn; a.. 
f(iliciter tout ·d'abord l'Autorite aclministrante pour lea remorquables progres 
qui ont ete f'aits dans le dom81ne politique. Lea: ·modifications oonstitutionnelles " 

tres importantes qui ont eu lieu pendant la ~er1ode consideree et celles qui , 
doive11t intervenir. dans un tres·proche avenir ont., sans nul doute, rapproche· • 

le Terri to ire davaritag~ ·encore de l' accessi·on a l' independat1ce. 
t'.Atitcrite administrante· a maintenant donne de plus arands pouvoirs 

administratit's awe membres non tonctio11naires du Conaeil ·executif en chargeant 
chacun ci• eux de 1 t administration d' un se:r,,ice: particulier .du gouverof:::ment. · 

J\ partir de septembre 1956, le IIa.ut-Commies~ ir~ doi t consulter le Conseil 
consultat:i:f ·et agir 'conformement· a aes avis sur toutes lee questions, sauf 

celles qui· ·relevent ·de: ce qu 1 OU appelle "les questions reserveea II et lea "loie 

reserv<3es 11
: Dana le· iia·s cie ·l'Assem'blee legislative., ·des mesures ont egalenie11t 

ete pri'ses pour augmenter la . ·conip·etence de celle-ci ei1 reduiaatit · ccinsiderablE:tJ1erri; 

1 1 etendue des questions et des lois reservees. La nouvelle Assemb'le.e . 

legislative elarBie sera bient8t creee. 

V~ delegation est tr~s satisfaite de ~outea ces mesures qui ont ete prises 

vers l'autonomie. Cependant, nous desirons faire uncertain nombre de BUBgestions. 
Ence qui concerne le systeme des membres, qui est roanifestement une meaure 

, 

intermediaire devant conduire finalement a la creation d'un cabinet miniotJriel 
complet dans le Terri toire·, nous epro~vons quelques doutes au euJet de la 
disposition selon laquelle, quand un chef de departement n1est pas d1 accord 
avec un membre envers qui il est responsable, il peut soumettre 

le cas au Haut-Commiasaire par l!intermediaire de ce membre en indiquant 1es 
raisons. C' est la peut-$tre une mesure qui a po1.tr but d;aaaurer le bon 

fonctionnement des divers services qui ont ete coni'ies aw, membres non 

fonctionnaires du Coneeil executif pendant la periode de transition; cepentlant, 

nous nous demandons si cette mesure est vraiment neceasaire etant d.onne que le 
Representant special nous a easurea a plus d 'une reprise de la competence des 
membres non fonctionnaires du Conseil executif dans leurs domaineo reapectifs. 

Je n'ai pas beaoin d'ajouter que cette disposition est sans aucun doute contraire 

au principc qui regit un cabinet ministeriel et que l'Autorit6 administrante et 

la population du ~erritoire essaient preaisement de mett~e en application. 
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Nous eaperons done que, a~ fur et a mesure que le systeme des membres 
i'onctionnera de f'a(,Jon cle plus en plus satisfaisa11te, l 'Autoritd ttelm~·istrante 

pourra envisager d'abolir cet~e disposition. 
!Taus notons que, au cours des prochaines elections a l'Assemblee legislative, 

les membres samoana continueront d'@tre elus par les Natats. nouo re{]retto11s Cl'l:le, 

dans ce cas, une fois de plus, les metbodes traditionnelles de la population 

doivent @tre suivies. Cependant,. au fur et a mesure que l'enseignement a~ 

developpera dans le Territoire, nous esperons que l'Autorite administrante 
dirigera sea efforts de f'a~on a. convaincre lea chefs samoans de la necesaite _ ~ 

d'accepter des methotles plus modernes et. plus democratiques et d'ad?pter un 
a~rsteme de suffrage m1iverael, peut-itre pour lea elections qui doivent avoir 

lieu en 1960. 

Jo dirai ~intenant un ~ot apropos du develo~pement de l'administration . 
locale. Il semble que peu de pr9g;t"es soient possibles ace stade du prcgrOs 

politiquc llu Ter~i'lioire. Cepen?,an·b, 11 est _inu~ilo qua Je rdp~te que c 'ept s~ 

la base ferme d • un systeme de S<:>Uvernement local que repose la fondation d' un 

gouvernement eain. 
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Il y a jusqu •~ maintenant. un seul organist1e d 'ad1:iinistration locale au sens 

veritable du term~, c~est-~-dire le Conseil d 1Aleisa, etabli au dtlbut de 1946 

et nous savons t 0us que la ~egion d 1Aleisa est habitee essentiellecent par des 

Europeens. Nuus n'ignorons pas quelles sont les mesures initiales prises-pour 

crier des conseils aduinistratifs locaux, a savoir l 1etablisselilent de conseils 

de vill~ges et de districts en l954, et des dist1•icte adminiatre.tifs aux environs 

de la fin de 1956, Il est regrettable que,jusqu 1a present, la creation d8 cea 

d:istricta ne permette pas de conclure que l 'opinion publique est pr@'te ~ acc·ueillir 
la c~eation de conseils de districts et de conoeils de zones. V.aintenant que 

. l 1Autorit6 a.dr,tinistrante a. afferfili la structure centrale du gouverneL1ent du • 

Territoire, le moraent est peut-$tre venu pour elle de consacrer le gros de sea 

efforts ~ convaincre la population sa.t1oa.ne qu 'il est soubaitable d 'avoir une 

adlainistration d~centralisee. Si ces effor.ts sont poursui vis de faqon energique, 

ils . sont certains de donner de bons resultats. 

Nous compren,.:ms que le comite. ·cree- en 1955 en vue d'etut'!ier la question du 

~tatut ,. commun ~ tous lee habitants du Territoire n•est-pas encore ,parvenu~ 

son but. Les differences entre Samoans et Eur6peena::sont maintenant inscrites 

dans la loi et la coutume. Le 9omi te a demande que la question soi t ajournee 

et soit traitee par l 'Assemblee legislative .. 

Ce qui, semble-t-11, preoccupe essentiellement les Samoans, c'est le souci 

~e ~re3erver leur terre. Jene ~er~i aucune suggestion en ce qui concerne la 

~a~on. d~nt cet inter$t legitime des Samoans peut ~tre sauvega.rde sans qu 1il 

soit .porte prejudice aux. principes du ate.tut c0\mi1un, qui comporte des droits et 
des obligations egaux pour tous lea groupes de la population. Nous· esperons 

seu~e~ent que la nouvelle Assembl4e legislative pourra trouver une solution 

equ~ table, qui donnera satisfaction A tons les interessee. 'Cependant, nous sommea 

heureu~ denoter que le Comite a ete tout au moins ~ m~e de recommander· qu 1une 

c~toyennete comruune aoit etablie, conforraement ~ certaine principes de base. 

Comme ma del~gat~on l'a toujours dit, une loi sur la citoyennet~ devrait ~t~e miee 

en vigueur avant que le Territoire n•en arrive~ 1 1independance ou ~ 1 1autonomie, 

c•est-a-dire a~ environs de 1960 . . Nous tenons A dire A quel point nous sommes 

satisfaits de voir que le Comit4 a fa.it sienne cette recommandation. 
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Nous coo~tons voir le jour ou une aitoyennete coc~1une sera accordee a tousles 

habitants du Territoire, quel que soit leur etatut interne. A notre a.vis, cela 

aidera. a fail!e disparaftre une grande confusj.on qui regne dans la situation actuelle. 

. Avan·~ d 'abandonner le dor.1a.ine politique, je voudrais revenir une fois de plus 

a. la_ question dµ developper.1ent de la. f onction publique sru:1oane. L' ir.1portance qui 

s. • attache e. la, i'ormtion cl •un notibra suff'isant d 'a.utochtones a.fin d • assurer le 

service des divers departenents uinisteriels ne saurait gtre sous-estitlee. 

Ma.intenant que le Territoire se rapproche de plus en plus de l 'e.utonor.u.e, la. neces­

site d'acc6lerer le developper.1ent de la fonction pu'blique sar.1oane se fa.it encore 

plus urgente • . Me, deleeation est done tres heureuse d'avoir entendu le Representant 
special nous dire qu 'un plan provisoir•e pour la foroa.tion nethodique de Sar.1oans 

d.estines a ret1placer les fonctionnaires- superieurs·: detaches de Nonvelle-Zelande a 

ete elabore par le Comrnissaire a la fonction. publig:11e, et que la forr.1ation des • 

fouctionnaires inteniediaires a deja ete entreprise ce .i:1ois-ci. On nous a egaler.ient 

signo.le que J.es f onctionnaires locaux • Qccu-pailt'· des · poste·s • s1..1.pe1•ieui·s ijont envoyes 

en Nouvelle-Zelande en we d' y acquei-ir une experience en r.1a:l:;ie!'e adr.1iniatrati ve. 

Tout ceci oontre a quel point l 1Autorite a.dministrante a contJc-ience des besoins du 

Territoire dans ce dor.iaine. 

Ence qui concerne le developpecent econouique'du Territoire, nous sot~tes tres 

heurel,tX d' avoir appris que tous les biens des ~ Zealand Rep~:at5.on Esta,~~ ont 

ete tranafe;ces a. la Wes·t~~-_sai:1ce.j:'ru~t Estates C?'l."POray.ion, depuis avril de cette 

annee. Nous ne doutons nuller.1ent que ces biens seront adninistres de fa.gon a.uasi 

effi~~ce que jusgu'a present et qu'ils continueront de representer une itlportante 

source de recettes publiques. 

L '~conot1ie du Territoire est 1?l"esque entierei:1ent f'ondee sur l 'agriculture·. Les 

trois principales .cultures d 1expori;a.t:i.on sent le coprah, le cacao et la ba.na.ne. 

R6cet~1ent, le caoutchouc est egale~ont devenu une culture industrielle d'unc 
certaine ir."Iportance. L'Autorite adoinistrante nous a expose de fagon tres claire 

la. . direction vera laquelle se developpe le Territoire, c 'est .. a.--dire une· a.ugraentation 

de la 'production de ses recoltes industrielles -et des denrees conestibles, e.:f'in 

d'obtenir lea recettes necessaires pour financer les services sociaux indispensables 

au niveau actuel de vie et repondre en mece tenps a. des besoins accrue resultant 

de l 1augi:1entation rapide de la population. L'annee 1956, cependant, n•a pas vu 
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d 'augr.,enta.tion sensible de la production du cacao ou· du coprah, t1;1ndis que la 

produntior.1 de la banane a baisse. Ceci a ent:r.atnc une ditlinution des exporte:tiobs 

et, par consequent, une ditlinution des recettes du Territoire. 

L 'l\.utorite adr.!inistrante, en conclusion de son rapport annuel, expritie 

1 •espoir quc les Gai:,oans et les Europeens du Territoire r.1ontreront lo. largeur 

cl 'esprit et la saaesse necessaires pour que lea Sar.:oans puissent resoudre leurs 

problc1:1es econor.1iques et soc:J.aux. Le probler.1e de la propriete :fonoiere tradition ... 

nelle represcnte precisenent l'une de ces sericuses difficultes auxquelles le 

Territoire doit faire face et dont la solution necessite le plus grand courage et 

la plus grande clarte de vue. Nous esperons qu 'en ex8l:linant ces probleces, -ainsi 

que toua autrea pr.obler.1es touchant au dorJa.ine econor.1iq"J.e et social, le gouver­

ner.~ent territorial ainsi 11ue l 'Autorite adr.1inistrante cor.~prendront que le progree 

econonique et social du Territoire ne peut qu'gtre retarde si le gouvernecent 
der.1eure fidele au syster.1e traditionnel, 

Avant de quitter le dor.1aine du developper.1ent econot1ique du Territoire, oe. 

delegation desire exprit1er sa satisfactioo du develop1,Jer.1ent rapide du r1ouve11ent 

cooperatif depuis la date a laquelle nous avone exar.line pour la derniere fois la 

situation au Sar.1oa000ccidental. Il ser.1ble a r.ia delegation que l'on peut encore 

beaucoup developper l'industrie de la p~che et nous esperons qu'a la suite de la 
creation d'une section de la p€che au service de l'agriculture, on se preoccupera 

de.vantage a l'avenir de l'exploitation des ressources r . .aritir.1es du Territoire. 

En ce qui cor:icerne la r.1ain-d' oeuvre, r.1a delegation note av~c satisfaction 

qu'une Ordonnance portant creation de conseils des sale.ires a ete adoptee par 

l 'Asser.1blee legislative. Ces conseils dans lesquels les travailleurs et lea 

etrployeurs d'une industrie deterrlinee seront egalecent representes et qui, en 

out re, auront un certain nonbre de ner.1b:res independan·ts, auront le pouvoir de 

recor~1ander des tame de salaires et des dispositions relatives aux conges. 
L 'Autorite adr.1inistrante a recer.;r.1ent pris di verses nesures pour encourager 

et aider la popula·cion a auguenter se. production agricole, LI achever.1ent des 

deux principales routes qui font le tour de l'tle est naintenant en vue. 
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Le .,Land Use Committee" a ruis des terres ~la.disposition des populations. Le 

Minister~ de l 1agriculture a reorganise et developpe ses services et a etendu 

ses acti vi tes. Des enqu$tes -pedologiques et geologiques ant lte entreprises dans • 

le Territoire. L•Autorite administrante merite les felic~tations du Conseil 

pour t ous ces efforts. 
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Parmi les divers efforts exerces par le Service de l'agriculture e·n vue 

d'encourager le developpement de 1 1agi~iculture ·dans le Territoire, les plus dignes 

d'interet sont peut-@tre les vastes programmes experimentaux de d6monstrati'on. 
L'Autorite administrante nous signale que ces e,:periences porteront ·sur ' 56 ·~our 100 

des types de sols dans le Territoire, c 1est-a-dire sur presque toutes les ter~es 

neceasaircs pour le developpement de l'agriculture pendant de nombreuses annees 

a venir. Nous notons avec une satisfaction toute speciale que la population • 

se,noane a montre un interet tres vif pour ces experiences et ces demonstrations et 

qu'elle commence a comprendre lea avantages qu 1offre la raise en valeur des terres 

nouvelles. Nous esp6rons sinccrement qu 1avP,c l es donnees resultant de ces · 

enquetes et de ces experiences, 1 1Autorite administrante pourra bientot 6loborer 

un plan a long terme de developpeinent de l'aariculture qui pt-evoira et3alement 
la diversification des cultures. 

Je voudrais maintenant parler du sys.teme traditionnel de la propriete 

fonciere deG Samoans dans sea rapports avec 1reconomie du Territoire. Le Repre­

sentant special a dit au Conseil qu 1il n'y avait pas beaucoup de possibilites • 

d1augmenter la production des grandes plantations. C1est sur lea villageois 

samoans que le Terri toire doi t milnpter pour le developpement de 1 1 agriculture. 

A cet· e:gard, cependant, ma del~gation a note en lisant le rapport annuel que 
lee Sa~oans sont de plus en pluB conscients du fait que J. 'e~onomie coXlective 

et le regime traditionnel dee aieas n 1offrent pas de stimulant pour au&Jenter la 
production ou ac~ro!tre le capital necessaire afin d1exploiter de nouvelles 

ressources ou developper de nouvelles methodea de production. Un mecontentement 

croissant ae fait sentir parmi la Beneration des jeunes gens qui ne .veulent pae 

partager i e fruit de leur trava~l avec la collectivite. ~n outre, la fragitJ.entation 

des terres des ~aa·c0i:ta rend impossible 1 1 emploi des m6thodes de plantation dans 

1 1agrlct'.lture. De 1 1avis de ma delegation, toua ces problemes. qui resultent du 

regime de propriete tradi tionnel, sans portet· prejudice o. 1' amelioration qui 

pourroit etre apport6e dons l~ cadre d\l regime dee ~to.!!!, pourr.oicnt 

etre resolua si 1•administration mettait les terres qui lui appartienn~nt 

a la disposition de ceux qui sQnt desirewt de lea mettre en valeur. 

Aprea ·avoir· travaille un terrain penqant uncertain nombre d'annee~, 

les intereeses .pourraient recevoir les titres de proprietes de 
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ces terrains. Des terres d 1une superficie suffisante pour permettre 1•utilisation 

des methodes de plantation pourrsient egalement €tre distribuees a des personnes 

groupees en societea cooperatives. Nous croyons que ces mesures aideraient 
a a.ccelerer la libera_lisation du regime traditionnel de propriete fonciere • 

. Le Conseil de. tutalle se felicitera certainement de la declaration du 

Representan~ special indiquant que la situation en ce qui concerne les 
services de sante publique s 1est beaucoup ·a.melioree. Des programmes de formation 

desti~es aux medecins au~iliaires samoans sont en cours. Nous notons avec 

une. satisfaction toute speciale que ls majeUX"e partie de la campagne de lutte 
contre le pian est terminee et que des equipes de contr$la rechercbent maintenant 

les sujets contacts afin de faire disparattre les dernieres traces de cette 
maladie. Nous .esperons- que le procha.in projet de grande ampleur de lutte contre 

la tuberculose recevra egalement 11assistance desiree de la part de l'Oi~. 
Ence qui concerne le progres de l'enseignement dans le Territoire, • 

etant donne le large r4seau 'd'ecoles primaire existant actuellement dans le 

Terrttoire, nous voudrions repeter que. nous esperons que l'enseignement obli~ 
gatoira. sera institue tree prochainement. Nqus regrettons que les eleves samoans 

semble·nt tendre a a.bandonner le.urs etudes apres le niveau primaire, 

par. suite de leur devoir vis-a-vis de le.urs familles. 
Nous pensons que la penurie d'etablissements du second degre a contribue 

au· fait qu 1il y a tres peu d'eleves inscrits dans ces etablissements. Etant 

donne -les grands progros accomplis dans le domaine politique, l'Autorite 
administra.nte devra peut-~tr·e exercer de plus grands ef.i:'orts en vue de developper 

r•enseignement secondaire dans le territoire, af'in qu 1un plus grand nombre de 
Samoans puisse recevoir· une education d'un niveau plus eleve, ce qui permettrait 

·d1accelerer le rythme de 1 1evolution sociale et politique du Territoire. 

Le ·developpement de l'enseignement 'professionnel est evidemment tris important. 
A cet ega~d, nous notons avec satisfaction qu'un bon debut a ete fait et qu'un 

fonctionnaire charge de la formation· professionnelJ..e a ete pomme. 
Avant de t~rminer mon expose, je voudrais., au nom de ma delegation, remercier 

le repr6sentant de la Nouvelle-Zelande et le Representant special du concours· 
extrgmement precieux qu 1ils nous ·ont pr~te dans notre examen de la ~ituation dans le 

Territoire sous tutelle ·au Samoa occidental. Nous voulons egalement remercier le 

~epresentant de la FAO pour les remarques qu1il a f.aites en ce qui concerne l e ·c8te 

agricole du developpement du Territoire. 
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i·l• CLAEYS BOtlcr.AERT (Belgique) : .L•a~ dernier_ dej~r, 1 ·~?Ondante 
documentation presentee au Conseil apropos des tles _du Samoa sous administration 

ne?-z61andaise avait mis en lumiere 1 1orienta~ion decisive de ce Te~ri:t;oire vers 
la pleine autonomie interne. Le rapport de la mission de visite coptenait des 

indications tres nombreuses et importantes. La Conseil eut en outre le privilege 
d1entendre Sir. Leslie 1,~unro faire un expose complet des mesures rationnelles 

decidees par la Puissance administrante,en complet accord avec une convention 

constitutionnelle groupant les elements representatifs locaux,afin d 1organiser 
par etapes le developpement politique correspondant aux aspirations de la 
population. 

Le rapport de cette annee ai11si que lea explica.:uions complementaires du 

Representant special nous donnent des renseignements confir:nan·t l'execution 

rapide et normale ainsi decidee. L1Assemblee lesislative locale elabore lee 
leis du Territoire et contr6le souverail'lement ses finances. Le pouvoir executif' 

est entre les mains d•~n ccnseil qui est dans sa majorite une emanation de cette 

assemblee et dont tous las mcmbres sont en fait pleinement controles par elle 
puisque les f' onds nec•.Js110.ir~s au i'onctionnement de l 'Ad mini etra.tion de-pendent 

uniquement de la decision cea rep:r.1Gsente.nts elus. La n"~ruc"Gure interne de 

l'Assemblee legislative, tel:!.e qu'elle e:,(:i.ste actuellement et telle qu'elle 

resultera des modifications prevues a la fin de cette annee, presente certaines 

caracteristiques originales, notamment de comprendre,en nombre tres inegal 
d'ailleurs, les representants au peuple samoan vivant sous 11empire du droit 

coutumier et des representants de 2a communaute europeenne. Cetta derniere 

appellation, en fait, me paratt peu exacte, car elle designe un ensemble aseez 

heterogene de personnes d'origine diverse, y compris d1origine samoane, dont le 

trait commun est d'&tre soustraites au droit coutumier samoan et de ne pas 
beneficier des evantages que ce l '~gime peut comporter. 

ira delegation eatime qu1en adoptant ou en acceptant une structure du 

pouvoir legislatif souple et realiste, tenant compte du voeu des habitants, 

la Puissance adtniniatrante fait preuve de sagesse et qu'elle demeure en conformite 
complete avec lee principes enonces a 11Art1cle 76.b) de la Charte des Nations 
Unies. 
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i~ delegation approuve en particulier la decision de l'Autorite administrante, 

qui nous fut encore r6i teree par le Representant special, de remettre au peuple 
samoan lui-m$me et a ses organes representatifs le soin de designer a l'avenir 
lea modifications que l'evolution des esprits et lea circonatances ne manqueront pas 

de rendre soubaitables a un moment donne, en s'abstenant de lui impoaer des institu­

tions prefabriquees. 
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Dana le dor.:aine econor.1ique, la situation du Territoire n 'est pas sans 

justifier quelq1..'l.es soucia. LI accroissettent extraordinairer.1ent rapide de la. popu­

lation n0 ser.ible l)as aller de pair avec le developper::ent de la production et du 

corr:r.1erce exterieur. Les chiffres brute font cependant encore appara.1:tre une 

situation prospere et la population trouve sur son sol tout ce qui lui faut pour 

vivre. La delegation belge est heureuse de constater que l'Autorite adr . .inis­

trante a. entaoe un prograr.,r.ie de developpet1ent agricole et a renforce conside:r.a­

blement les effect ifs et les r.myens d' action de la Direction de· l' agriculture• 

L1inventaire des possibilites agricoles a. ete entrepris sur la base de leves 

cartographiques aeriens. Moins de 10 -pour 100 de la super:f'icie tote.le d.es :tles 

soot actueller.1ent cultives. Il y o. done encore place, aer.ible-t-il, pour le 

serieuses extensions. Mais le pays esttres tourt1ente et nous savons toua que les 

terres en forte -pente dans lea regions tropicales sont tres exposees. Le legs 

le plus precieux quo l'Autorite adr.:inistrante pourrait faire au Territoire des 

tles consisterait en un enser.1ble de r.~ethodes d 1exploitation agricole sauveaardant 

au··t1exir.1m:1 le ca'}?ital foncier d'. 1., pays et assurant son utilisa,tion rationnelle. • 

Ua delegation est heureuse e.ussi de reconnattre l' effort de la Puissance • 
adminis trante en vue de doter le Territoire d 1un reseau routier conplet et corr~s­

pondant aux besoins. Le ret1pla.ce1:~ent des ponts provisoires en bois par des 

ouvrages ~n bet on et l' achever.1ent presque cor.iplet de la route f aisant le tour 

de 1 1tle de Savai'i auront, j'en suis sar, des effets tres sensibles sur les 

possibilites de developperJent et sur las conditions d 'existence des grouper.iente 

d 1agriculteurs. 
Toujours dans le dor.~aine econonique, il est interessant de noter qu 'un no1:1bre 

croissant d'autochtones occupent une place ir.tportante dans les affaires cor.1::.er­
ciales, que la constitution de cooperatives se poursuit a un rythr.1e accelere, et 

que les connaissances professionnelles de leurs dirigeants font des progres 

constants. 
Dans le ·dor.1a.ine de 1 1hygiene., il y a lieu de noter avec satisfaction que 

les ei'fectifs du service r.iedica.l ont ete dur.ient c,or.ipletes et qu •un nor.ibre croissant 

de Sar:ioans des deux sexes s 'orientent vers lea carrieres uedice.les et reqoivent 

leur forr..ation a Fidji et en Nouvelle-Zelande. 
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L 'enaeigner.:.ent, t ant prir.1a.ire que secondaire, ains1 que l 'enseigner:!ent 

profession4~l, continue des~ developper auivant un prograxu:1e coherent et bien 

ade.pte. La. situation acquise perr.1ettrait deja a l'Asset1blee leg:l.slative locale 

de pror.1ulguer· l'instruction prit1aire obligatoire. Ma. delegation exprir.le le 

aouhait qu 'elle ne tardera pas e. :tnstaurer cette r.1esure. 

Four cobclure, je voudraifll :f'llic1t,,.:,.~ l 'Autorite adr.iin:f.atrante dont la 

politique pruden·te et perseverante a conduit le Territoire dee tles du Sar.1oe.­

Occidental au nivcau de prosperite et de progres que nous oonstatons clans tous 

lea dor.1aines. 

Pour finir, je rer.iercie le Representant special et le representant d~ la 

Nouvelle-7,elande y;,our l eur collaboration effioace a. nos debate. 

~ SALOMON (Ha!tti) : Cette e.nnee, au cours de deux sessions consecu­

tives, le Conseil a passe en revue le present et l'avenir de tousles Territoires 
sous tutelle. Bien des situations diffi ciles ont ete rencontreea, dont certaines 

6te.ient quasi-insolubles et deprit1antes . Cependant, en aborde.nt en dernier lieu 

l 1exar.1eu des conditions dans le Territoire du Sa.noa-Occidental, le Conseil s'est 
reserve de terniiner sea travaux sur une note de satiai'a.ction et '\'espoir. 

E·a ef f et, le developpenent politique dans ce Territoire in"'1que que la popu­

lation a. e.tteint ce degre de maturite ou l 'autonor.iie pourra couronner sa patience 

et sea efforts. L;evolution du regir1e de tutelle da.ns ce Territoire s•est do~c 
accomplie dans l'esprit fidele de la Charte et de l'Accord de tutelle, L'Autorite 

adr~inistrante oe~ite lea eloges chaleureux et sans r eserve du Conseil. 

Des l'annee derniere, nous avons vu l'Autorite adr.1inistrante fixer les 

gtandes lignes du plan qui doit aoener le Territoirea l'autononie: etablis­
ser.1ent d 'un Conseil d 'Eta.t, :raf'fettlisset1ent de l 'autorite des Senoans r.ienbres du 

Conseil executif, election d 'un nouveau Conseil legislatif, forr.1at:ton d·•un 

cabinet · r.1inist~riel responee.ble, et enfin autononie en 19(;0. 

Cette annee encore, nous avons entendu avec satisfaction le Repreaentant 

special nous rea.ffimer la deten1ination de l'Autorite administrante de ~oursuivre 

dana cette voie. Aprea avoir annonce la forca.tion du Conseil d 1Eta.t et la cor.1po­

eition du Conseil executif, il disait ceci t 
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11cette politique n•a pas •chanae. Nous passerons bient8t ·a l'etape 

suivante. Apres les elections a la fin de cette annee; 11 y aura un 
cabinet dirige par un Prei:1ier 1,Iinistre sar.1oan. Hous conside1"ons toujours 

que la ~rochaine etape sera - nous l 'esperons du r.1oins ~-en 1960 j nais pour 
• 1'instant, nous n'avons aucune raison de changer d'avis, Tout, juaqu1ici, : 

se deroule cor::me nous 1 1 avions prevu. u 

Ma deleigation partage l 'espoir de l'Autorite adr.1:tnist:i;•ante que tout ae • 

passe:r·a cotll'.1.e prevu. Elle estir.1e cependant qu·•entre-ter.rJ?s certains problt:i::e·s 
politiques inpottants devront €tre resolus d 1une faqon satisfaisante 

En tbut pret!ier lieu., le statut ssrJoan devra trouver une definition. Le 

Cor.1i te -special cree a. cette fin a sans doute trouve une f'orr.iule acceptable pour 

la. question de la. citoyennete sa.r:oane~ Il reste cependant la question 6pir-(;u,;e 

du stat-ut interieur. Le Represents,nt special nous a dit gU:e le peuple sar:.oan 

veut ~tre ·sar que sea droits aux titres fonciera et ·a la propriete fonciere ·seront . 

pleiner.1ent reserves 1 et il pref ere le t1aintien du syster.-ie actuel; c t est-o.-di're-

d 'une pa.rt du statut sar.ioan dependant des Matar ·et de la p:/opriete :f'oncibre,. et 

d'autre part., d'un sto.tu.t europeen qui ne tient ·pas compte de cea ·dcux elem~nts, 

Ua deleg~tion estir.~e que c 'est la une preoccupation juste et na.turelle de la. 

population sar.1oane. Cependant, elle considere que cette preoccupation ne peut 

@°tre que passagere. Elle est appelee a s'estonper avec le tenps et les generatio~a 

dans le brassage naturel de la population, ai lea citoyens d'origine eu:r;-opeenne 

n'entretiennent des tendances a une hegeaonie gui justifierait lea reactions et 

la r.1efiance d.ea Sa.r1oans d'origine. Nous estir.1ons que toutes les considerations 

fondees sur la race ou la proportion de sang sont arti:f'iciellee et steriles et 

n'ar:1eneront que des gerr.~s dangereux de difficultes internes au sein de la 

nouvelle nation qui va faire sea preniers pas penibles dans la voie de 
1 1 autonor.!ie. 

C'est une question delic~te que le Conite special n 1aura ~u reeoudre sous la 

pression d0s circonstances. Dans ce cas, nous esperons que l'Aoseoblo~ legislative 
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abordera la question des se. preuiere session, a la fin de cette annee,. et nous 
souhaitons qu'une solution de sageese soit trouvee. L'Autorite adt1inietrante, 

par la. voix de son Prettier Minis~re, a. exprioe la conviction q~e l 'unite idaa~e 
de la population pourra ~tre realisee, sans aucune distinction de rac~. Nous 
somr.1~a oertains CJ_Ue les Sar.1oa.ns sauront regler la question eux-r.i~r:.e,s • . Il ir.1porte 

que nous leur en laissiona le soin. 
Une e.utre questipn ir.1portante doit encore ~tre resolue. C •est -celle des 

relations ~u futur E-tat sar.1oan ave,c la Nouvelle-Zelande. Nous l)ensons que 

l 'Autorite adr.linistra.nte devrait r.1ontl'er 1?lus clairer.ient ses intentions a ce 

propos. On nous a dit que les liens .. ,qui devront unir lea dev.x pays seront J.e 
me'l:le nature que ceux qui uniasent le Royaune de Tonga au Roya.w:1e-Un_i. Nous ne 

eowes ~as sars _que .la population sarloaue, qui a certainenent ses idees. a elle, 
soit bi~n consciente.de ce que sont les liens dont on lui parle. En tout etat ~e 

c~uae, nous souhaitons que d 1ici 1960, une foruule soit netter.1ent precisee,. : 
~revoya.nt n~ten'lent l~. ~tatut au .sein du gouvernenent du Juge principal et des 

autres juges, a. qu~ il f'aut donnel' une certaine inax:1ovibilite cotm:e gare.ntie de 

leur ~n~ependance. 
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Leur ~andi~ature pourra.it .$tre proposee par la Nouvelle-Zelande -et examinee par 

le Gouv.ernement du Samoa. Cependant., une fois 1 1 approbation donnee., le • juge 

s~ra:L{ ·inamovible pour la d.uree de son manaat·, La f'ormule actuelle qu:L· soumet . 

le mandat du juge au bon vouloir du Gouverneur ne rious paratt pas convenable ·en :.,. 

depit de l 1 avantage de pouvoir remplacer un juge non satisfaisant,· · • 
La situation du Minis·lire des finances et des autres fonctionna.ires ·qu' il . 

sera n~cessaire; pe~dant uncertain temps 'encore, de detacher ·aupres du Gouv.er­

nement samoan a.evra trouiter place da.ns 1 1 accord entre le futur Etat et la •• 
., 

Nouvelle-Zelande. 
En attendant, nous pensons qu1il est souhcitable · que l'Autorite adminis-. ' · . . . 

trant,e accelere l 1exe.cuti6n du plan :proviso:Lre etabli pour la formation systema~ 

tique des personnes des•tinees a. rereplacer les fonctionnaires superieurs detaches, 

Nous notons que des cours d1entratnement ont ete organises a leur intention1 mais 
nous souhaitons que, de plus en plus., il soit envisage d'en envoyer un tr~s grand 

nombre en Nouvelle-Zelande ou ils .acquerrnnt une experience :plus poussee en 

matiere d'ad.ministration. 
Nous n1 insisterons pas sur le developpement constitutionnel. D1ailleurs, 

11annee derniere, a la suite du rapport 'de la Mission de visite., le Conseil a 
concentre son attention sur. la situation politique en :pleine transformation. Nous 

croyons que les cons~derations d1ordr.e ec0nomique et social devraient. avoir· te_pas· 
aur lea autresA Dana le rapport qu'elle nous a soumis cette ·annee, l'Autoriue . 

administrante a declarJ que 11le developpement polit ique est maintene.nt si ave.nee 
. . 

que la responsabilite de diriger• et. de financer' le de'\Celoppement retombe bea.ucouti 

plus sur le gouvernement territorial que·sur 1 1Autorite · administrante11
• 

Il y a la 1.me declaration., si l I on veut edifiante; ·cependant, ma. delegation 

y puise une certaine· crainte s 1il fallait y voir,une tendance quelconque de 

l'Autorite administrante a ·se rel~cher·daus 11exercice de ses ~bligations. _ 
Eri effet, ce qu 1il reste a accomplir-dans le domaine econcmique et social. 

• ~ ot ~a delai de 1960 est considerable. C1est pourquoi nous aurion~ sou~~i~~ 
que 1 1 utorite admi.nistrante provoque une sorte • ·de branlebas . et .deplo.ie- toute; .. 

son energie ~ resoudre les nombreux problemes qui -subsistent ou tout au moinG a 
condu~ e-le futur Ete.t samoan ·sur la; ·voie qui -mene•.a..•eette· -solution. . .. 
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Tout ·d~abord, il. nous e. semble qu1un plan detail.le ooncernant le develop­

pement economiqu~ et social du Territoire n 1a p~s ate etabli. Sans doute, 1es 
lignes generales en ont ete esquissees, ~1ais 11 serait plus approprie que 1 1Auto~ 

rite •administrante, qui a 1 1exparience des problemes du Territoire, convoque un 
groupe de tecbniciens qui se consacreraient rapidement a l 1etablissement du plan 

detaill~ val~ble a la fois immediatement .et a long terme, 
Le Comite d'utilisation des terres, qui a ate charge d1examiner la qu~sti~n 

de la regularisation de la possession des terres et de faire des reco~ndatio~s 

sur leur amenagement, devi•ait accelerer ses travaux afin de permet~re aux expe~:~s 

diavoir une base plus certaine d'evaluation des possibilites de rendement du 
Territoire. D1autre part, les etudes geologiques et pedologiques .du Territoire 

ont ete achevees; le Comite de planif:.cation pou:t•ra disposer de ces etudes. En 
outre, un Comite special a presente un rapport sur ia planification des ressources 

finano-ieres du Territoire, 

Ainsi, lea elements du programme de developpernent economique sont presque 

tous reunis; il ne reste plus a l 1Autcrit6 adminiatranto qu•a y joindre l'assu~ 
ranee que son r8le consulta.ti:f' et son assistance technique et financi~re ne 

seront pas retires pendant de longues annees encore. 
ll · semble que 1 1objectit' principal a atteind.r.e d.evra ~tre une augment ation. . 

acceleree de la prr,duction, en raison du fa.it que le. pf"pula.tion s 'accro!tt a utl 

rythma impressionnant~ • 
. Nous avons ete beureux d1spprendre que le Gouvernement samoELn a decide de 

gerer ·comme un tout les Western Samoa Trust Estates, au lieu d 1en disperser les 
fonds. ll y-a la une source appreciable de revenus qu 1il faut exploiter, et une 

possibilite pour le gouvernement d'entreprendre des cultures qui serviront de 
modele a.we planteurs particuliers, Aetuellement, le Gouvernement a un Departemen~ 

de l 1agriculture bien ~utille, qui Vient d1ej,lleUl's d!@tre reorganise, et qui 
dispose d 1un personnel. complet de speaie.listes qualifies. C'est sur ce Depar~ 

tement que repose avant tout l 1avenir economique du futur Etat samoan. C1est 
pourquoi n~us eussions souhaite qu1il aecorda't une attention toute particuliere 

a 1 1amelioration des cultures, au probleme de l 1eau pour les plantati~~s nouveJ.lea 

et Jt. la lutte contre les· insectes nuisibles·tels que les rhinoceros beetle. 
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Le coprah constitue actuellement 1~ principale source de revenus du Terri­
toire. L'Accord decenoal pa3se avec le ·Royaume-Uni pour 11achat de ce pr~duit 

expire a la fin de 11 annee. Nc;us at tendons sans apprehension le resultat de,-1 

negociations qui se poursui vent actuellement a I.-ondres en ce qui conce1·ne la vente 

de la producti.-,n future. u., Representant s:r;ecial ne nous a.-t-il p.a.s di t que 

"tout porte a croire que J.cs negociations conduiront a des resultats sa.tisfaisants''? 

La situation s 1est aggravee en ce qui concerne ce-produit a cause de la· 
baisse sensible des :prix sur le marche mondial. Cependant, nous sommes i·ecoflforte.s 

par le fait ' qu 1un Fonda de stabilisation a ete cree et qu 1a la fin de 1956, cet· 

organisme disposait d1une reserve de 342.500 livres sterling. Le Comptoir du 
coprah, qui dirige ce Fonds, accorae· dtautre p~rt des primes aucproductetll's 
pour. le cop1•ah de meilleure qualite. C 'est la. une politique fort sage que nous 

aurions aime voir suivre en ce qui concerne d1autres produits impcrtants du 

Territoire tels que le cacao et la banane, 
· Parallelement au developpement de l'agriculture, 1 1effort devrait @tre dirige 

vers la recherche d1autres ressources pour le Territoire, Le deveioppement de la 
p$che doit &tre accelere, a.fin de fournir plus de proteines dans l 1alimentation de 

la population. Le service de la p~che devra jouer, d~s ce domaioe, un r8le de 
l . . 

pionnier; nous pensons que la formation donnee en Nouvelle-Zelande awe forictionnaires 

de ce service sera d'une grande aide. 
Pour stimuler encore la production, nous estimons que plus ·d•attention devrait 

3tre. apportee awe deux facteurs suivants: les cooperatives et 1 1epargne. 

Les. coopel•atives connaissent un developpement impressionnant qu 1il imptirte 

dG ca.p~liser au profit. de l 1ensemble de la production. L1Autorite e.dministrante 

considerait 1 1 annee derniei•e col!lllle une ~nee de consolidation des cooperatives; 
elle considere 1 1annee sous revue co.mme une periode de progres rapides. · En'effet; 

les ent ~aves economiCl:ues et psycholog~ques ont :pu @tre surmontees et le nombre des 
cooperatives est pe.sse de sept en 1955 a plus de vingt-neuf e cette date. Cette 

~ugmen~ation spectaculaire temoigne de la vitalite et de l 1enthousiasme de la . . 
population ~insi_ que de sa receptivi·ce a 1 1egard de toute idee de progres et 

d 1a.vancement. 
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Le m&le resultat pourrait sans doute ~tre atteint si l'on encourageait la 
population a l'epargne. ·Les institutions de credit pourraient effectuer plus 
facilement des investissements dans des entreprises industrielles nouvelles capabJ.es . . 
de produire des articles de premiere necessite; ce serait de tout profit pour le 
Territoire, une fois que les obstacles d'ordre psychologique et materiel qui 

subsistent, seront aplanis. 
Nous n'avons aucun commentaire partic~lier a presenter dans le domaine social 

et de 1 1enseignement. Nous sonunes en zeneral satisfaits de la politique suivie. 
Cependant, 11 nous a semble que le fait que les tr~vailleurs qualifies emigrant 

en Nouvelle-Zelande pour y rechercher de meilleures conditions· de travail, 
presentait une certaine importance :pour un Terri toire dont la population est 
encore restreinte et qui a besoin de toui::ea ses forces vi ve.s pour s I assurer un 
destin meilleur. Il convient d'accorder a.cette question un plus grande attention 
et de creer les cqnditions d 1emploi et de salaira susceptibles de retenir les 
travailleurs, qualifies. 

Dans le domaine de .la sante, nous avons note que les conflits qui affectaient 
le personnel medical ont .disparu et qua le corps remarquable des medical 
praill.~!_9ner! continue a remplir sa t~che avec le meme devouement et une competence 
accrue, g~€ce awe moyens de perfectionnement qui ont ete mis a ea dioposition. 

D'autre part, nous avons note que la campagne d1eradicat1on du pian s'est 

pqursuivie et a'est terminee, avec l'aide de l'OMS et de l'UNICEF; elle a ramene 
a 4 pour 100 le pourcentage des victimes du pian. Nous souhaitons que la vieilance 
des services de sante charges specialement de la verification et de la detection 
des cas subsistant soit renforcee, afin d'eviter toute renouveau d.e cette maladie 
si desastreuse pour 1 1economie d1un pays, etant donne le potentiel humain qu 1elle 
affecte, lorsque son eradication n'est pas encore entreprise. 

Il faut esperer que le m&ie succes sera obtenu dans la campagne contre la 

tuberculose, dont le plan est actuellement a l'etude et qui commencera en 1959, 
avec le concours de l'OMS. 

· Ence qui concerne le domaine de l 1enseignement, nous avons appris avec inter~t 
qu'une loi sera soumise a l'Assemblee legislative du Territoire en vue de rendre 
l'enseignement primaire obligatoire et ~ratuit. 
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Nous evions note, en effet, qu 'un Brand nombre d I eufants d' ige acolairc ne 

frequentaient pQs les ecoles du Te~ritoire qui, pourtant, sont d'acces 

facile et en nombre relat:Lvement suffisa1Jt. Nous souhaitons que cette loi 

soit adoptee rapidement et qu'elle embraose tousles autres aspects de 
l' ense1gnement comwe nous l I a annonce le Rep;resentan·t special, en parti<.:ulier 

la question du niveau de l I instruction primaireo 

Au cours des debats, nous avons attire 1 1 a·ttention stw un pas Gage du rapport 

de 1 1.Autorite adminiatrante d1apres lequel il faudra plusieurs annaes avant que 
le niveau de l'instruction primaire, dana lea ecoles de districts et de villages, 

r,uisse permettre a tous les eloves de )?ow:·suivre avec succes des etudes dans 
une ecole sedondaire. 

Le Representant special nous a indique que ceci expliquait en partie qu'alors 
que 26.000 eleves frequentaient lea ecoles primaires, moins de 500 seulement. 

aui vaient dea cours secondaires. . Nous pensons qu I il y a la un probleme tros 
serieux a resoudre et que l'Autorite administrante et le Gouvernement du Samoa 
nous feront ·part, l'~nnoe prochaine, des mesures prises en vue de porter 

remade a la situation. 
J'en ai termine avec lea observations sur le Territoire sous tutelle du 

Samoa Occidental. Comme je le disais au debut, les nombreux problemes auxque~s 

le Gouvernement du Territoire doit faire face ne nous font point oublier que 
nous approchons reellement et rapidement de l'un des objectifs essentiels de 

la tutelle, a aavoir l' autonomie ef'fet:ti ve du Terri to ire. c' est la un exemple 
de progres que l 1 histoire ne n:snque:i;,o. pas de soul:1.gner" 

Jene terminerai pas sans remercier le Uepresentant special, M. Smith 

et le representant de la Nouvelle-Zelande de la :patience avec laquelle ils ont 
bien voulu contribuer a nos travaux, 

Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : Je voudraia 
tou·t d'abord exprimer la reconnaissance de rna delegation pour les renseigneme.nts 

tres four.nis, relatifs au Territoire sous tutelle du Samoa Occidental, · que 

contient le rapport de l'Autorite administrante et qui ont ete completes de fa~on 

remarquable, a'il m'est per m:ts de le dire, par le Representa11t special dans sa 

declaration liminaire et dans ses reponses fort completes aux questions qui lui 
ont' • ete poaees. 
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Les annees prepedentes, le COnseil a felicite l'Autorite administrante 

pour le progres constant et considerable qui a. ete obtenu ·dans le domaine 
politique et qui est le resultat d'une cooperation fructueuae et harmonieuse 

entre le peuple samoan et les auto.rites m5o-zelandaises. 
l\u cours de l'annee que nous examinons1 un proGres considerable a ete fait 

par l'inauguration du eysteme d~s membres, en vertu ·duquel le Conseil executif 
dans son ensemble a pris la responseb ili to forruelle du gouvernemelllt quotidien 

. du Samoa Occidental, devenant ainsi l I iristrument principal,. selon une expression 

bien connue, de la poli tique dans le Terr:! tob.·e . Quiconque e 'est occupe 
de progres conoti tuticnnel en .Af.:':lq_"t..e Oc~~J.e~~-tale connatt cette e>..-pression. 

En m~me temps, chaque ra.embre du Ccnsoil executif est devenu responsable d 1un 

ou de plusi.eurs departementa.. Y.a d6~egc.tion constate que les quatre membres 

samoans ont ete chargea des dcpar ·:..enents importants de l'agriculture, des terres, 
de l' enseigneme~.t. et de la san·te publiq•ue,. L' importance de cea mesures, qui 

amenent le· Terxitoire un peu plus a~ant sur la route vers le gouvernement 
ministliriel, n • a pas a ~t:r.e sc1.1l:Lgn6e davt1ntage 0 C I est vraiment un pas tres 

important. 
Le Conseil vouclra egalement feliciter l 1Autorite administrante d'avoir 

tranefere a une ooci6t6 samoane les biene des New Zealand R.Jparatj.on Estates. 

YB delegation estime que l'Autorite administrante a &gi avec sagesse en limitant 

le, pouvoir de la nouvelle societe de disposer des terres dont il s'ag:it, 

car il est important que les Estates· continuent de fournir des revenue pour le 
developpement economique et social si necessaire • . 

Un aspect important de itevolu-tion des dix-huit dGrniers mois a ate 
l' augmenta·tion du nombre des societ6s cooperatives qui ont l)aase de sept l •. 

vingt-neuf, ce qui prouve que lea efforts constants, mais jusqu 1ici peu frappants, 

de l'Autorite administrante ont finalement porte des fruits visibles. Si cette 

croissance rapide doit ~tre aussi durable, il est evidemment important que les 

fonc·tionnairee des societes, les, dirigeants et les comptables soient des 

personnes qualifiees et, a. cet egard1 ma delegation ·Voit avec satisfaction 

le projet de donner aux canditlats aces poates des periodes de formation pratique. 

De plus, la presence d'un fonctionnaire superie~r samoan des cooperatives a un 

cours de formation au Danemark aera certainement utile au mouvement ,des cooperatives. 
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Le . taux rapide d'accroissement de la population semoane J?resente un . . . 

problome a. long terme important pour l' adJ:ninistl·a tion et, en veri te, pour lt;? . 

Territoire .et pour ses habitants. ce pro"bleme ne peut ~tre resolu que par • 

le developpement des ressources economiques et i'augmentation de la productivit~, 

d'ou la formulntio~ d'un programme a long terme d1investissements de capitaux. 
. . 

Ce programme est d'une importance considerable. Va delegation est done 

heureuse de la decision de creer un groupe d' etucle compose de trois membres • . . . • . . . 
a l'effet de trouver lee moyens d'encoureger l'investissement de l'epargne . . . 
pr.ive~ ainsi que le developper:1e~t de services bancaires. 

Deux autres enqu@tes qui s 'a -rereront probablement d' eaale importance pour 
l'avenir economigue du Territoire ont ete entreprises. Il s'agit de recherch~s 
pedologiques et d 1etudes sur la structure geologique du Territoire1 en particulier 

' aux fins de ti;ouver des ressources en eau. Sans aucun doute, lee resultats de 
ces trois enqu@tes seront fort utiles et ma delegation attend avec inter@t les 

ren~eigneme~ts complementaires que l 1 Autorite adroinistrante noua :f'our11ira 
certainement sur les resultats de ces enqu~tes OU recherches, clans les rapports 

ulterieurs. 
Dana le domaine social, l'adoption de l'ordonnance sur les Conseils de 

aalo.ires cette an.nee, apres l'exe.men complet d'un Comite special de 1 1./\.Aaemblee 

legislative, constitue une xnesure im1)ortante. Bien que le Territoire ,qui 
l 

manque encored' un developpement industriel sur une grande echelle, n'ait pas 

de grandee classes salariees, ma de16gation salue l'intl•oduction des conseils 

'<le salaires qui seront composes d'un nombre egal de represen·tants d'employeurs 
et de representants d'employes ayant un mandat assez large. Ces consultations 

maintiendront sans doute au mieux les relations entre employeurs et employes, 

ce qui constitue deja un aspect important de l'existence au Samoa Occidental. 

Il ressort des documents dont le Conseil a ete saisi que l'Administration a 

pris (1eo :.:113sures encrgiques, dans le domaine de la sante ~ublique, au cours 

de l'annee derniere. L'achevement de la partie princi~ale de la campagne cont.re 

le pian, sous les auspices de l'OM> et du FISE,. est particulierement digne 
d'@tre mentionne et ma delegation est heureuse d'apprendre que 11 incide:nce 

de la maladie a ete fort reduite, selon l'enqu~te qui vient d'@tre faite. Il 
es·t a eouhai ter que le m&ie succes coUI·onne la campagne projetee cont re la 

tuberculose et ma delegation attend.re avec beaucoup d'inter~t les details qui 

aeront f'ournis dans lea r.ai:,porte futurs de 1 1 .Autori t6 aJ.ministrante, 
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L'annee 1956 a marque l'affe~iasement de l'enseignement. Il convient 
particulierement de tenir compte de la construction de dortoirs au Samoa College. 
Il est tres satisfaisant de constater que ce College peut maintenant repondre 
aux besoins courants de l'enseignement secondaire. On se propose egalement 

d'agrandir l'Ecole d 1aariculture d'.Avele et d'en faire un college regional 

agricole. Il y a la un sympt8me encourageant de l'attitude de l'Autorite 
administrante qui est pleinement consciente de la necessite de maintenir le 
developpement de l'enseignement a la hauteur du progres dans les autres domaines. 

Le Samoa Occidental avance de faqon constante vers la realisation des 
objectii'a du aysteme de tutel:i.e dens le domaine politique et ce progres politique 

est suivi ue pres par le progres tlaus d'autres domaines. Va delegation 

partage l'opinion que vient d'expri;r..er le representant d'Ha1'ti et selon lequel 
le Coneeil peut constater avec setisfaction ce progres constant et harmonieux. • 

Iva uelegation eaisit cette occasion pour f'eliciter les habitants du Territoire 

et l'~utorite &cbiniatrante des progres qu'ils ont accomplis dans tousles 
domainea au coura de l'annee que nous examinons. En terminaut, nous remercions 

une foia de )?lua le Representant special )?our le concours considerable qu 1 il • 

nous a epporte dans notre etude du rapport annuel. 

M. Smith Ee retire. 
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EXAftill!N DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE. 80US TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE : 
RAPPORT DU CO!vjI'riill DE REDACTION· (T /L. 769 et Add. 1, L. 780} LPuint 4 . d) de l 'ordre 
du jouf} • • . . · • .. , . 

Le PRESIDE1"T ( interprete.tion. de l 'anglaia) : Le Conseil est se,is1 du rapport 

du Com! te de re<la.ction qui fai t l 'objet du document· T/L. 780·. Je • voudrais demander 

au representant de la France, Pres:!.den·t du Comi te de r edo et ion, s 'il desire 

faire tme . declaration _au suJet de ce rapport. 

M. de_QANAHET (France), Pre.13ident du Comite de redactions Les travaux 

du Cami te de r6do.ction designe pe,r J.e Conseil ·gour preparer le texte de son prochain 

rapport relatif ~ la situation dans le Territoire dee tles du Pacifique, ont ete 
extr~met1ent aises et se sont deroules dans des conditions tr~s sa.tisi'ais_an:t~s. 

En effet·, 11 a suffi ~- ce Comite de. ten.ir deux stiances pour _.qu run accord s 1etab~isse, 

tres facilement d •a.illeurs ,- ent:re ses di:f'ferents ri1eubres. 

Je. oroia qu 111 convient d ren •a.ttribuer -le merite prinoipal au.."t .representants . : 

du se·creta:riat., M. Ra;popor·t et M . .'Mashler, dont la. compitence et le devouement 

sont bien comiue du Conseil et qui m ' ont apporte dans ma t~che un concours e.ussi : 

e c la ire qu 1 i,;1telligeut , . 

Sans doutc co~vient-:I.l aussi de noter _l'importance du r$le qu'a; joue dens 

ces tre.~aux i:,i. Nucke:r, r_epree_entant special des E~ats-Unis, qui, par la concision 

de .s~~ repon.Cles, de t1$111e que par l •intelligence de ses suggestions 1 a. ega.lement . . . . . . . 

contribue tr~s la.rgement a 1relabora.tion re.pide du docu :ient qui est soumis 

a.ujour~•hui ~ l 1attention du Conseil, 

Le ,Comite ~ r~dig&. un. ce.l"ta.~n nombre de recomnandations et de conclusions qui . . . . 
lui .pnt se1,1bJ.e traduire 1 1 opinion de l~ ma.jorite de sea ntembres et ege.lement • 

. . 
celle des 1:1et1bres du Conseil, Cea recomrJa.ndations et ces conclusions figurent A 

' ' ' 

l'annexe I du present rapport. 

Le Comi te s 'est fonde presque exclusivement pour cela., je tiens A le preciser, 

sur le debat general que le Conseil a consacre ~ la situation dans le Territoire. 

D tautre part, je crois qu 'il appartient au Conseil d' a.dopter le document de 

travail distribue ~ar le Secretariat s ous la cote T/L,769 ainsi que 1 1addendum 1 

qui pourrait ~tre considere oomme le texte de base pour 1 1ilaboration du chapitre 

relatif A la situation dans le Territoire qui doit figurer dans le prochain rapport 

du Conseil de tutelle au Conseil de s~curite. 
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Final.cment, le C,)naeil aura A ae p:r:ononcer sur l 1a.nnexe Il du rapport 

qui cot 1•ele.lii,,e u la :i.'i~a.tion de dola.io intermedia.ires et de la date limi'te a 
laquell~ le Territoire accedera ~ 1 1autonomie ou ~ l'ind6pendance. 

Le ~1IDENT (interpr~tation de l'anglaia) : Le Oonseil va touvoir voter 

maintenant aur l'ac-c1exe I qui contient lea conclusions et recommanclations proposees 

par le Cotiite. Je vaia r.te·ttre ces conclusions et recommanda.tions awe voix sepa­

rement. 

Par 12 voix: c,1ntre m€_:~•,.>, av~~fb;:;~tentions, le paragraphe l est adopte. 

Fo.r 13 voix cOl'r~:i:e ~c':ro, a~,ec uno ol>ston·t;:!..~n, le pa.ragraphe 2 est adopt~. 

Par 12 voix co~tre u~e , le_p.!:l-·ag=aphe 3 eot ado~te. 

M. LOBANOV (Unio~ des Re?ubliques socialisteo sovietiques) (interpre-
--------

tation du. russe) : La delegation de 1 1Union sovi~tique a vote contre le paragra-pbe 3 
du rapp0rt· du Comito do redaction, annexe I, parce que ce texte approu.ve certains 

e.ctes de l •Au.tori te a.dt.linistr·a.nte qui ne aont pas conformes au.x principes de la 

tutelle et~ la suite desquels, la popula.ti0n du Territoire a ete privee de deux 

1:lee qu.i lui ont ete prtoE-s, a vec un bail d •une duree indeterr,lim!~ l)e.r 11 Auteri te 
administre.nte. 

r.r. Jl\!P.'\L (Inde) (interpretation de l 'angla.is) : Je voudre.1s expliquer - . 
bri~vet,ent pourqu.)i ma Mlega.tion a vote en faveur du pe.ragraphe 3. 

Vou.s vous souviendrez que nous avions eu beaucou~ ~ d.tre au sujet de cet 

accord conclu. entre le gouvernement et les residents de ces deux iles. Cepende.nt, 

nous avons tout sp~cialet1ent appuye sur le fait que l 'accord devrait €tre soumis 

au Conseil de tutelle pour etude plus approi'ondie, ~ la lnmi~re de l •accord de 

tutelle. ~ous sor,1r.1es h1~ureux de constater que l 1Autori te adminiatrante a accept~ 

de fournir le texte nomplet de cet accord au Conaeil, l ' ant1~e proc.haine. Dane ces 

condit i (:,no, nouo sor.n::cs aatiafai ta et nou.a vot,)ns pour le tiaragraphe 3. 

A 1~uno,nitJit€$, le pa.r._arra.p~ 4 est adopi~. 
A l 1unanit.~i te, le paragraphe 5 est adopte. 



MH~/HA 

M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes novi~tiques) (interpre­
tation du russe) : Pourrais-je voua demander, Monsieur le :President, d,e mettre 

awe voix separ~ment 1$, phrase qui commence · par· : 11 •• le Conseil exprime A nouveau 

l'opinion qu'un transfert du sie~~ ... u etc. (T/L.7~0) A.nnexe I, p. 2) jusqu•~ 

la fin du paragraphe 6, c•est-~-dire les cinq derni~res ligne~. 

Le PRESIDENT ( interpr~tation de 1 •a.~~::da.1s) : Je Cl'ois qu! il voudrait 

mieux voter tout d'abord sur la partie qui fa~t l•objet de l'observation du 

reprisentant de l •Union sovie~ique. Je -meta don\! aux voix ies cinq derni~res 

lignes du parac;raphe 6. . 
Par 9 voix contre ~?ro, aveo 4 abstentions, ~ette -partie du _paragraphe 6 

est adoptE!e. 

Par 11 voix contre zero, avec ,.abstentions, le 
1
paragraphe 6 dans son entier 

est adoptJ. 



T/PV,832 • 
- 46 _. 

Par 13 voix centre zero, avea une abstention, le parasraphe 7 est adopte. 

~r 12 voix contre .. zero, avec une abstention, le paragraphe 8 est ad9pte. 

Lo paragraphe .2 est adopte a l 1unanimite. 

~1. LOBANOV (Union des Republiques socialistes so-yietiques) (interpre­
tation du rusae) : La delegation de 11Union sovietique propose d1ajouter au 

paragraphe 10 les mots "et le progrronme des cooperatives!' apres les ntote 

"-progr~e de Hot:esteading11
• To. phrase se lirait alors : 

"Le Conseil recommande que l 1Autorite e.C:lministrante .redouble d1efforts 

pour acc~lerer le programme de homesteading et le prograrJl'lle des cooperatives, 

en vue d1accrottre la superf'icie des terres cultive.es11
• 

Mo HAMILTON (Australie) (interpretation de 11anglais) : Jene savais 
. •. 

pas que les cooperatives du Territoire s'occupaient du programme de homesteading 

et d1accrottre la super~icie des _terres cultivees. En outre, je croyais que 

l 1A~torite administrante avait pour politique de proceder par des moyens 
comparables, sinon analogues, a ceux des cooperatives du Territoire. Peut-etre 

pourrions-nous avoir une explication sur ce point avant de passer au vote. 

M. LOBANOV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre­
tation du russe) : Jene comprends pas a qui le representant de l!Australie 

s•adresse pour obtenir des precisions - . il s 1adresse probablement au represen­

tant de 11Autorite administrante. S111 desire une explication de la part 

de l'Union sovietique, Je la lui donnerai volontiers. 

r.-1. HMlILTON (Australia) (intE!rpretation de 11a.nglais) : Ce serait fort 

utile, j 1en suis sGr, mais Je suis egalement convaincu que la meilleure partie 

de l'explication que je recherche pourrait m'~tre fournie par le representant 

de 11Autorite administrante avec plus grande autorite. 

M. FELD (Etats-Unis d1Amerique) (interpretation de l 1anglais) : 
Je n1ai rien a ajouter a ce qu'a deja dj.t le Representant special au sujet du 

~rogramme des cooperatives, mais il me semble que l'introduction de ces mots 

a cet endroit enleverait tout sens a la phrase en question. 

Par 7 vo1x contre 5, avec une abstention, la proposition de l'Union sovietique 

est 1•ejete~ 
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Sir Andre-w COHEN (Royaume-Uni) (interpretation de l'anglais) : 

Je voudrais simplem~nt dire, pour expliquer mon vote, qu'il ne faut pas l'inter­

preter connne le temoignage d'un manque d'inter~t pour 1~ developpement des 

societes cooperatives. Nous pensons simplement que ceci n'est pas l'endroit le 

pl us approprie pour parler de cette question. C'est pourquoi j'ai vote 
centre l t,inclusion de ces mots. 

Par 12 voix centre zero, avec 2 abstentions, le paragraphe 10 est adopte. 

Le paragraphe 11 est adopte a 11unanimite. 

Le parasraphe 12 est· adopte a 11unanimite. 

Far 13 voix contre zero, avec une abstention, le paragraphe 13 est adopte. 

Le paragraphe 14 est adopte a l'unanimite. 

Le paragraphe 15 est ado:ete ' l'unanimite. a 
I 

Le l?aragraphe 16 est adopte ' 11unanimite. a, -
·Le paraS!a:12he 11 est ado:ete a l'unanimite. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : J'attire maintenant 

1 1attention du Conseil sur la premiere partie du rapport du Comite de redaction. ,.,. 

Au paragraphe 5, le Comite recommande au Conseil d1adopter le document de 

travail sur la situation dans le Territoire sous tutelle des iles du Pacifique 

comme texte de base pour l'elaboration du chapitre relatif a la situation cans 

ce Territoire qui doit figurer dans le prochain rapport du Conseil de tutelle au 

Conseil de securite. Je vais mettre cette recommandation aux voix. 

Par ~2 voix contre zero, QVec 2 abstentions, la ~ecommandation contenue au 

paragra~he 5 est ~doptee. 
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i-~. - J~:r:.J!OV (Union des Hepubliques socialistes ·sovietiques) (interpre­

tation du russcc) : Etant donne que le texte propose par le Cor:iite de redaction 

ne tient aucuner.1cnt compte de la resolution 10611- (XI) de 1 1 Asse1:1blee generale, 

la delegation de l 1Union sovietiqu~ propose· l 'anende1:1ent sui vant : 

nHotant que l 'Autorite adr1inist1·an·te n 'a precente aucun renseignenent 

concornant la .r.1.ise en vigueur de la resolution .1064 (XI) . de l 'As.ser1blee· , 

t3enerale, le Conseil reco.t:r.10.ndc a 1 1!.utorite administrante de fixer le. 

dela.i necessaire pour l 'accession. du Territoire sous tutelle des nes d.\l. 

Pacif:t.que a J) independance OU a l 1autonct:!ie,. et .l 'invite -a fai:re figurer ~-
lcs renseignenent.s pertinen·bs a ce a:uj.ct· dans son proc'hain ro,pport annuel •. " . 

,I I 

H. CLAEYS BQtJUAZ~_! (Bclo;ique) : • Je· ct-ois· pouvoir interpreter ·1e· projet 

d 'ar.iende1:ient depose par le representant de l 'Union ·sovietique cor.me etant destin6 

a rce.placur le pru.~a.gro.phe· 6. Il r.1e seoble • qtte ·1~ Conseil n •a. pas encore ete 
adr.da a se prononcer sur la tene\.tr r.1ei-.1e de . ft annexe· II. · Je voudrais done der.nnder 

une prefois'ion sur ce point au re1>resenta .. 1t· de l 1Union -sovietique. Son aoender.ient • 

vise-t-il a coupl6ter 1 1annexe II, sur laquelle n01..is n1S:vons pas encore ete aneoes 

a nous prorioncer? 

Le Pillifil.P.filf!: ( interpre~ation de l _' a.nglais) JI etais en train de .tlS 

poser la. r.ebe queotion et je pre.sur.1e • le 'rep:reoentan·c de . l 1Union sovietique voudr~ 

•bien cont'irc.er cette' interpretation si elle est exa.cte .. que 1 r ar.:erider,1ent • 

sovietiq~e • vise • o. s1.1~prir.1er ~n par•tie ·o~ en: totalite le ·tm~e du paragrephe 6-pour 

le renplacer par le texte de l'ar.:ender.ent. inn est-il bien ainsi? Dans la n~gn- · 

tive, il ne eet~le que nous serions en presence d'une proposition nouvelle. 

H, 10.t3ANOV (Uuion des RG-publiques soci8,listes sovietiques) : C 'est au 

Conaeil qu'il appartient de decider de l a procedure qu'il veut suivre. S 'il est 

a m~ne d' o.uoptcr le tcxte gue nous proposons a.fin de le substituer a la versio11 

pror>osee par le Coni to de redaction, nous n I au11 ons pas d •objections. De u$r.1e, 

nous n 'aurons po.s d' objections si le Conseil eotir.1e devoir incorporer le texte que 

nous pt-opos~. ua dans la resolution rodigee par le Cor.1ite, en tant que paragraphe 

distinct. 



Le PRESIDENT (interpretation de i•anglo.is) : • Il vaut peut-~~e _r.iieux 

considerer le .-texte propose psr l'Union sovietique con1me une addi_;tion au te>ete · •· 

sour.1is pai" le .. Cor.1.ite. Ce sere.it ainsi un er.iendement et . je ri1e propose de r.iettre 
cet amendetient awe voix~ 

. M. • JAIPAL _ (I~de) (interpr~tation de l 'anglais) : Perr.1ettez-r.1oi . 

d 'expliqu~r ·1a ·p6sition de r.1a, · delegation a l 'egard de cet ar.1endei:lent de i 'Union 

sovietique en faveur duquel nous voterons. • Les r.iembres ' du Conseil se rappelleront 
peut-e'tre les • opinions qi1e nous avons exprir.iee-s lors de la discussion qui a eu lieu . .. . . . .. 

au sein de 'la Quatrien'te Comr.1iesion.et qui a 'est tenlinee par l'adoption de la reso.;. 

lution 1064 (XI) de l'Asser.lblee generale. Nous etions d'av:l.s· .que le prer.1ier r->ara- · 
graphe de cette .resolution eoncernait eseentieller.1ent les . cinq ·.Territoires sous 

tutelle enur.ieres . da.ns ce texte, t1ais nous devona-rappeler .que la resolution 558 (VI) 

de l 'Asser.1blee generale parle de tous les .Territoires sous tutelle. · .Nous pensons. 

done que l'amendeoent. presente aujourd'hui par l'Union sovietiq~e decoule en fait 
de la resolution adopte~ par 1 1 Asser.1blee generale au cours de sa sixier.1e session, · 

et c'est pourquoi nous voterons en fa.veur de ce texte • . 

·M~ RIFAI (Sfrie) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais, en 

quelques r.iots, indiquer que nia ·delegation adopters. une position semblable a c~lle 

que vient d 1expliquer le representant de l'Inde. Ma delegation est pr€te a appuyer 

l'arnenderaent propose par l'Union sovietique, et nous prefere~ions 9ue ce.texte soit 
considere cor.U'.ie une addition au paragraphe propose par le Comite de redaction. 

, L f ar.1ender.1ent de l 'Union sovietique est conforme a 1 1 esprit et a la. lettre de 

la resolution a.doptee par l 'Asser.1blee genera.le a sa onzier.1e session. On se. -rappel­

lera que le pe.ragraphe 2 ·du dispositif de cette resolution etait ainsi redige :. 

"Invite les • Autorites adr.1in;Lstrantes a evaluer le l aps de tezaps neces~ 

saire pour l'eccession a l'autonomie ou a l'indepen~aooe. de .tousles Terri­

toires sous t:utelle, confor:t:1er.1ent a la. resolution 558 (VI) de 1 1 Asser.1blee 

generale, en date du 18 janvier 1952, et a la presente resolution". 

Telles sont lea raisons pour lesquelles r.1a delegation pourra appuyer l 'amen­

dement . propose par l 'Union sovietique. 
, . , 



'M. FELD (Etats-Uni's d 1Amerique) '(interpreta.tipn de l 1anglais) : Je tiens 

a. p1•eciser la position de la delegation des Ete.ts· ... unis au sujr;t de 1 1 amendement 

sovietique. A maintes reprises, au c~urs des .sessions precedentes, nous avons 

declare au Conseil que n~us solllD?es opposes a, toute proposition tendant a inviter 

les Autorites administrantes a fixer des delais definitifs. Notre delegation a 
vote contre l'insertion d1une disposition dans ce sens dans la resolution 1064 (~)., 

Nous vote~ons centre 1 1amendement sovietique. 

U PAW HTIN (Birmanie} (interpretation de 1 1anglais) : Je voudrais 
expliquer brievement mon vote sur l'amendement sovietique. 1"18. delegation voters 
en faveur de cet amendement·. 

Il est inutile que j 1exposa a nouveau le point de vu~ de ma delegation uu 
suje't,.·de 1 11.mportante g_uestion des dates limites fixees pour 11accessicn des 

Territoires a 1 1autonomie ou a 1 1independance. De 1 1avis de ma delegation, il -est 
indispensable que des indications soient donnees au sujet de ces dates, Ma 

delegation a appuy6 la resolution-1064 (XI) de 1 1Assemblee ·generale, ainsi qua 

la. resolution 558, adoptee a la s-ixieme session. • Nous appuierons dens le mtmie 

esprit 1 1amendement de 1 1Union soyiet~q~e,. Nous _1;1~avons aucune ~bjection, ~ependant, 
ace que cet amend6.'llent soit considere comme, une addition au texte du document 

T/t.780. 

M. KESTLER (Guatemala) (inter~retation de 1 1espagnol) : Ma delegation 
n 1a p~s d 1objections ace que l 1tllllendement propose par le reppesentant de l'Union 
sovietique soit incorpore dans le texte adopte par le Comite de redaction (T/L.780, 

annexe II) a.fin de .le completer, Pour expliquer 1 1attitude de ·ma delegation, qui 

appuier~ l 1amendement sovietique, je me bornerai a. indiquer que nous estimons que 

cet amendement est conforme a la resolution 1064 (Yi.I) et a la resolut ion 558 (VI) 
adoptees par 1 1Assemblee generale. 

M. HAMILTON (Australie) ( interpretation de 1 1 anglais) : Ce qui me 

preoccupe en premier lieu, c 1est une difficu.lte de pro·cedure. Je ne suis pe.s 
certain que le representant de 11Union sovietique ait demande la suppression du 

texte soumis ~ar le Comite de redaction et son remplacement par son propre projet; 
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si le representant de l 1Union sovietique voulait bieQ donner un eclaircissement 

sur ce point, cela aiderait beaucoup le Conseil. Pour .faciliter les choses a cet 

egard, je me permeta d 1indiquer que le Conseil devrait d1abord voter sur la 

suppression du premier texte et ensuite sur ~e remplacement du premier texte par 

celui de la 'delegation sovietique •. l~s ceci est simpleruent une question de 
procedure. 

· Je voudrais maintenant present~r quelques ~bservations sur le texte soumis 
au Conseil par le Comite de redaction. En premier lieu, je veux attirer. 11attention 

sur l'alinea l de 11annexe II au rapport du Comite de redaction; cet alinea se. 

termine par la phrase suivante: 
I 

"Le rapport annual de l 1Autorite administrante pour 11annee consideree 
ne cont.ient pas de renseignements supplements.ires." 

Ceci n•est pas exact; en outre il y a la une declaration incomplete. Tout . 

d1abord1 le rapport annuel contient des renseignements supplementaires; en second 
lieu, le Representant special a. donne d I autres renseignements .supplemel:l·caires au 

Conseil. 
Si des precisions sur ce point sont necessa.ires, il me suffira de dire au 

Conseil •qua 1 1 Autoi•ite administrante, dans son rapport annuel, a fourni une reponse 

a la resolution prise par le Conseil a sa dix-huitieme session; il est difficile 
de comprendre pourquoi ;1 n1a pas ate pris note de .ce fait. L1Autorite administrante 
a declare que, d1une maniere genera.le, elle estimait que les recommandation$ 

contenues dens cette resolution etaient raisonnables. Si ceci ne constitue pas 

un renseignement important, je me demande ce que c 1est. Je le repete, il m1est 

difficile de comprendre pourquoi il n'en spas ate pris note. 
En outre, le Representant spec~sl a fourni des renseignemnts supplementaires 

.• 

et, si j 1ai bien compris, a. indique des dates limites supplementaires; pourtant, . 
dans cette section du rapport du Comite de redaction, ces dates limites supple­

mentsi~es ne sont pas mentionnees; je dirai m@me que ce rapport ne lllentionne pas 
le fait que 1 1un des delais qui avaient ate indiques au Conseil 11annee derniere 

a ate modifie cette annee et que l 1institution d'un Congres a Truk, qui avait ete 
envise.gee a 1 1origine pour 1960, est maintenant projetee pour l'annee 1957. 
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Ceci oonstitue un'changement important; il n'en est pas fait mention, bien que 

la date elle-mfune soit signalee dans la section qui contient l'expose des faits 

dens .le rapport qui a ete adopte 11annee derniere par le Conseil. J 1espere que 

les auteurs de ce premier paragraphe de l 1annexe II voudront bien expliquer au 

Conseil l"angie tout a. fa.it l:Lmite sous lequel ces faits ont ete traites. 

Ja passe au paragraphe 2 de cette annexe II. Le Conseil notera que le , 

.... 

texte de ce paragraphe commetice par la phrase :"Le Conseil reitere l'opinion qu'il 
a, exprimee a sa dix-huitieme session" • • Cependant, a ss. dix-huitieme session, 

le Conseil n I a e1~_prime aucune opinion; il s I est contente de "noter avec satis­

f~ction que des objectifs et des delais avaient ete indiques dans le domaine 

-politique, et qu 1il esperait que cela donmfra.it au ~i"erritcdre ... 11
• Ainsi; le 

Conseil, a sa dix-huitior..e session, a. exprime, non pas une opinion, mais un espoir. 

En fait, puisque la recor.~:andation du donseil a ete acceptee par 1 1Autorite adminis~ 

trante, le Conseil devrait e'-t,re actuelletient en mesure de dire si son espoir s 'est 

OU non avere'justifie, si l'adoption de cette procedure a ou non donne au Territoire 
11un oentir.1ent plus vi:f' ..• ". Ce que le texte di t, c 'est que le Conseil a exprime 
une opinion, s.tors qu'il s'est Dorm~ a exprimer un espoir; ··si nous reiterons 

11express:l.on de cet espoir, nous pouvons tous les ans continuer a. exprimer ·· le 

m&ie espoir, ce qui me semble assez inutile. 

Ce.rtes, a la troisieme ligne du texte, nous trm.w('"tns le mot "a.onneran; 

la phrase est ainsi congue: 11 
••• l'opinion qu'il a exprir .. ee u sa dix-ht1iti ~r.:e se~sio11 

qu 1'Une indicatiol'.i. ·relative a la fixation d 1etapes et de dates successives· de.m~ 

le domaine politique dormera au Ter.ritoire sous tutelle le sentiment plus vif 

qu I il progi·esse vers l r t.:">Bjectif final ••• ". I.e m$me commentaire s t applique a 
cette 1::1rt3.S~:. • Si 1 1 adoption de cette poli tique - et je ~rois comprendre que cette 

politique a ete adoptae et mise en oeuvre par 1 1Autorite administrante - a eu 

1 1effet que le Conseil en esperait, il conviendrait de dire :maintenant, non pas 
11donnera. au Territoire", me.is "a donne au Territoire" ou bien "n 1a pas donne ·au 

Territoire", suivant le cas. 
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Le texte poursui t ainsi : "Le Conseil · recommande une :f'ois de · plus a. . 
l'Autorite auministrante de continuer · a. le tenir informe •••"• 

Pou1•guoi le Conseil vent·-il faire cette recommendation une fois de plus ? 

L' Auteri te awninisti•ante, si ma delegation comprend bien1 a adopte cet usage; 

elle a fix6 certainea dates qu' elle a indiquees au Conseil. Pourquoi done le 
Conseil repoterait-il une recommandotion qui a ete dOment acceptee par 

11 .Autori te administrante dan.s le rapport annuel '? Pourquoi agirai t:..11 comme 

si l'Autorite administrante n'avait pas aocepte cette recommandation, connne si 
elle n' en avai t pas di t un mot a . • Ce que j 'en tends expliquer ici se rapporte 

ace que j'ai dit ·a propos du premier paragraphe ou l'on ne mentionne pas du 
tout 1 1attitude de l 1Autorite administrante. 

Pour ce qui est du reste du .paragraphe 2; lea vues exprimees par ma 
delegation l'annee derniere quanta l'xistence d'un sens tres net de direction 

dans le Territoire1 d'une atmosphere de c·omprehension et de coi;if:i.ance, demeui·ent 

valables et elles ont ete enterinees du :f'ait que le Conseil de tutelle, cette 
annee1 • ·a aclopte quatre ou 'cinq recommendations f'elicitant l'Autox•ite administrante 

et le peuple micronesien pour les progres accomplis 1 les mesures i.mportautes 

qui ont ete l):i. .. ises et la maniere dont 1 'Autorite administrante encourage les 

habitants autochtones - je soUligue ce point : la maniere dont l 'Auteri te­

administrante encourage lea .habitants - ainsi que d'autres recommandations 

analogues. Je ne .vem~ !Jas passer trop de temps sur ce point; je veux simplement, 
pour conclure, indiquer qu'il semble absolument superl'lu d'adopter un tcl 

texte. J.l semble que ce aoi t depasser les pouvoirs du Conseil que de demander 

formellement des renseignements de cette nature. Iv.a delegation eatime qu' il 
serait infiniment preferable que ce texte fflt redige de faqon a tenir compte 

de la position de l'Autorite administrante, des mesures qu'elle a prises, de 

l'attitude qu'elle a exprimee et qu'il note avec satisfaction cette attitude· 

et cette position de l'Autorite administrante. 

Le PRESIDENT (interpretation cie l'anglais) : Pour ce qui est de la 
procedure, etant donne que le representant de l'Union sovietique n'a pas demande 

formellenent que son texte remplace celui du Comite de redaction, il semble qu'il 
I 

soit preferable de considerer aa proposition comme un amendement ou une addition 

au texte du Comite de redaction. Je crois que telle est l'opinion de la plupart 
des membres du Conseil. 
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u. LOBANOV (Union des Republiques socialistes soyietiques) ( i nterpretatio,1 

du ruese) : Le represent~nt de l'Auatralie a critique le texte etabl:L par l~ 
Conu,te de redaction et1 bien entendu, je ne puis pas repondre a cette cr~tique 

puieque j~ n'ai pas part1cipe a l'el~boration dudit texte. 
Pour ce qui est du texte propose par la delegation de l'Union sovietique, 

je dois dire qu' il se ref ere a une resolut:.ton de l 1 /\s.semblee generale par laquelle 
l'Assemblee a invite les Puissances administrantes a. 6valucr le laps de temps 

necessaire pour l'accesaion a l'autonomie ou al' ind6penda~cede tousles 

~rritoires sous tutelle et notamme11t clu ferritoire sous tutelle des tles du 

Pacif'ique. Etant donne que nous n'avons paa de rensei~ements concernant la 
fixation du delai d.ont il est question dens cette r6solution, je presume que 1~ 
representant de l'Australie sera satisfait de la precision que je viene d'apporter 

car il sait tree bien qu'aucun document ne donne d'indications concernant la 

date limite dent il a'agit dans le deuxieme para~aphe de la r6solution de 

l'Aasembl6e gonerale. 
Quant a l' observation du representant de l 'Australie auivant lag,uelle pe:t·aonne 

n'exiae de l'Autorite administrante qu 1e11e f'ixe cette date limite et fournisse 
cette information, Je dois, une foia encore, me refe1~e1~ au troisieme paraaraphe 

de la m8mc resolution Ou il est <lit que l'.Assemblee generale "invite les 
Autorites odministrontes a presenter au Conseil de tutelle, a see dix.neuvieme· 

et vingtieme sessions, tous renseiBnements utiles sur l'application des 
]tSragraphes l et 2 /jui precedenj}" 1 c I est-a-dire des paragraphes relatif's a la 

fixation de dates limites pour l'acceasion des Territoires aouo tutelle a 
l'autonomie ou a l'independance. 

Pour ce qui est de l'endroit oa vienclrait s'inscrire notre amendement, 

je ropeterai que le Conseil de tutelle a le droit de decider ce qu'il f'aut en 

faire. Si le Conseil est a m~e d1adopter cet amendement et de s'en tenir la, 
ecartant tous autres textes, nous serous evidemment heureux de nous rallier a r.ette 

solution. Si le Conseil juge bon d'incorporer notr~ tcxte en tant qu'omendement, 

et, plus exactement, d'en faire le paragraphe l du dispositif de la recommen-

dation que nous allons adopter, nous sommes pr~~s a accepter cette procedure. 
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Le PRESIOENT (interpretation de l'anglais) : S'il n'y a pas d'autres 

observations, je mettrai aux voix l~ projet d'amendement de la delegation 

sovietique. 

Par .7 voix contre 6, avec u~bs tention t 1 1 amendem(:p.t est re,jete ~ 

·M. • JAIP.A!J ( Inde) ( interpretation de 1'1 angiais) : :Vaintenant que cet 
. . . 

amendement a e·te rejete1 j'ai une proposition a faire moi-m&ie., dent Je .. 
donnerai lecture ·a. moins que le President ne pref ere tout d' abo:i:•d passer aux 

explications de vote s'il y ~n a. 
• • C , 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je n'ai ete saisi, ·-. . 
jusqu • a i're~ent, d I aucune demande d·• explica_tions de vote. Est-ce que la variante 
proposee par le representant de l' Inde consti't;uerai t un amendement au texte 

presente par le Comite de redacti on? 

M~ JAIPAL (Inde) (interpretation de l'anglais) : Il s'agit d'un - . . 
amendement au teJ,te que l' on trouve dans ce document. Le aeul paragraphe du 
dispositif qu'il y ait ici rappelle 1 1 opinion exprimee a la dix-huitiome session 

et nous voudrions que ce paragraphe fut remplace par un au'tre qui rappellerai-t 

simplement-. la recommendation de la dix-hui tieme session sans la repetei· 

integralement. Par ailleurs, j 1ai ete tres frappe ,par les arguments si bien 

presentea par le re~resentant de l'Australie. Dens une certaine mesure, notre 

collegue a influence .moo opinion en la matiere. 

Mon amendement se lirait connne suit: 

"Le Conseil, 

"Ra11pelant sa recommendation de la dix-hui tieme session au sujet de 

l' indication · d' etapes et de dates intermediaires dans lcs domaincs 1x,li tique 
et auti .. es, 

"Note que le developpement d'organes representatifs, d'institutions de 

gouvernemont local et la participation d1autochtones a l'Administration 
semblent ~tre conformes aux recommendations ci-dessus rappelees, 

11Exp1.•ime 1 1 espoir que cette .methode de developpement s' e·tcmdra a 
d' au tres dome ines. 11 
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Cor.une l ,a, fa.it ret,1a.rquer le representant de l 1Australie, l 'Autorite adminis­

trante a accepte en fait les recor.1ti1andat1'.>ns de la dix-huiti~r.ie session du Conseil. 

Ceo reco1Jr.1andations 0nt ete appliquees par l 'Administration et nous esperons 

quc cette t?'icth•:.de de dove loppelj:ent sera ~tendue A d tautres dot~aines. Tel est 

le principal objet de mon projet d'amender.1ent. Je voudrais en terminant exprimer 

l•eapoir que le representant de l'Auatralie voudra bien a~puyer cet amendement. 

Le PRESIDENT (interpretation de 1 1anglais) : Il est difficile de penser 

que lea merabres du Conseil sont pr~ts a ·voter lP- texte propose par le 

repreoentant de l'Inde car il s•agit en fait d 1un texte compl~tement nouveau pour 

le paragraphe 2. Cependa.nt, si aucune demande n•est present~e au Conseil tendant 

A avvir davantage de te1:1ps pour exa.1;1iner· ce texte, je mettrai la proposition aux 
voix. 

~ HM,;ILTON (Australie) ( interpretation de l 'anglais) : Je n r1nsiste pas, 

ma.is je cr~is que lea meabr~s du Conseil auraient avnntage ~ m~diter un peu sur 
cet amenJement. 

Le PRESIDENT (interpritation de ltanglais) : Dans ce ea.a, le projet ----
de texte sera distribue par lea soina du representant de l•Inde et nous re~iendronA 
plus tard a 1 1annexe II du rapport. 

ADOPTION DEFINITIVE DU RAPPORT St.m LA. SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DE LA. smr .. •\.LIE SOuG AD.MINISTRATION ITALIENNE (T/L.765 et Add.l, L.779, L.784) 
LPoint 4 e)de 1 1ordre du jou"E] • 

Sur ltinvito.tiun du President, M. Baradi (Philippines), Membre du Conseil 

consultatif pour la Sot1alie sous aduinistration italienne, prend place~ la table 
du Conseil, 

Le PREJIDENT (interpretation de l'anglais) : Nous avons uaintenant A 

d~cider l 1adoption definitive du rapport sur les conditions de vie dens le Territoir, 

de Sona.lie sous adc1inistra.tion italienne. Ce rapport, s !il es•t adopts, cunstituera 

le chapitre sur la GoLlalie qui doit ~tre inclus dans le rapport du Conseil ~ 

l 1Assemblee genera.le. ii. aa 817~me s~ance, le Ccnseil a adopte un apergu de la 

situatii.'n, et un certain nombre de conclusions et de recummandations e,u sujet de 

ce Territoire, pour l'incluaion dans ce chapitre. Il n 1est pas necessaire de 

revenir sur cette decision. Il y a cependant maintenant un nouveau projet de 
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section du rapport prepare sel on 1 •usage par le Secretariat et· qui se co1~1pose 

d•un r6s,.un6 des observations present~es par le$ divers melllbres du Conseil. 

C1est le document T/L.784. Il ne s 1agit pas, bien entendu, d•accepter le. texte 

m~me qui refl~te des opinions personnelles; je demande simplement au Conseil s•il 

accept.~ que ce pr•) jet soit insere au chapitre Somalie du rapport. r.~uels sont 

les meubres du Conseil qui sent en faveur de l'inclusion de ce resume dans le 

rapport'l 

Par l.3 voix centre z~ro, avec ,une abs~·,_.f·;:,41 1:l.n.~'luoion du rdsur.!~ 

£_pn~~-1.'!£ dans le docuL:ent 1l1LL.!..73:L<?_f.!~- -a.d9.p_t5§~-· 

Le ~§IDE1'T (interpr~tation de l'anglais) : Le chapitre se compose 

maintenant de l'aperqu de la situation, des recommandations adoptees anterieurement 

et du resume sur lequel nous venons de nous prononcer. Conformiraent ~ l•article 60, 

je meta tout le chapitre aux voix. 

Par 13 voix..,2_ontr~.!1r9, avec une abstention, le chapitre est adopte, 

M. B.APJ\.DI (Philippines) (interpr~ta.tion de l 1anglais) : Le 21 mai 1957, 
parlant au nom du Conseil consultatif et de la del~gation des Philippines, j'ai 

expriffi~ nos felicitations~ l 1occasion de 1 1election des repr1sentants de 

l 'Anstralie etdu Guatemala respectivement ~ la pres1dence et ~ la vice-,pr~sidence 

de la vingtierr.e seasi.on du Conseil de tutelle. Nous e.vons a.lors exprime l 'espoir 

que, sous votre ha.bile direction, Mcmsie~r le President, et gr~ce ~ votre 

coaprehension profonde, l•oeuvre de cette session du Conseil de tutelle serait 

fructueuse. Comme au d~but d,P. cette session 1 j •ai ate a.utorise ~ nouveau A . 
parler au nom du Conseil cons .i:'.,.ta·~1!; c •est une mission dont je m •a.cquittera:1 

~ nouveau avec joie. 

A cette session du Conseil, et A de nombreuses autres, les membres du Conseil 

consultatif ont ecoute avec beaucoup d 1inter~t les declarations, les discussions, 

les debats relatifs au Territoire sous tutelle de la Somalie sous adciinistration 

italienne; a plusieurs occasions, lea membres du Conseil consultatif ont pris 

une part active aux deliberations du Conseil de tutelle et, & ce sujet, je 

voudrais declarer, pour le proc~a-verbal, que nousavons et~ frapp~s par la 

faqon rapide et effective dont l 1ordre du jour a ete examin~. 
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M, Baradi (Philippines) 

L'espoir que nous avions exprime anterieurement s'est vu realise, et nous nous 

en souviendrons l ongter.1ps. 

Les 1:1ei:,bres du Conseil consultatif, dans leur rapport T/1;11i cnt enur.iere 

les pr,ibl~1.1es qui se posent dans le Terri t oire sous tutelle et ont s uggere certaina s 

solutions. De mi~me, nous avions exprime l ' opinion du Conseil consultatif qui 

se propose de s'acquitter de ses fonctions confor mement A la resolution 289 A (IV) 
de l 'Acc1)rd de tutelle. Nous sorumes heureux de constater que cette session du 

Conaeil a mvntre de toutes les fa<sons ce que doit ~tre la fonction consta.nte du 

Conseil consultatif qui est de s •occuper du developpement economique, politique, 

financier et culturel et du transfert des fonctions gouvernementales i1 un gouver­

ner,1ent independant, d\1ment constitue, pour le Territoire sous t utelle de la 

~omalie. Ace sujct, l e Conseil consultatif desire .exprimer sa reconnaissance 

a.ux repr6Gentants uembres du Conseil de tutelle. 
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Le Conseil de tutelle vient d 'adopter le rap-gor ·· sur L situation dans le 

Territoire sous tutelle de la Soma.lie_ sous administr;ation italienne. N_ous ,. 

membres du Cbnseil consultatif, quitterons cette salle de conference pour nous 

acquitter d~ la mi~s~on qui nous~ ete confiee d~ns le Terri~o~re sous t~telle 
de la Somalie. Nous repetons ce que nous avons dit dans· notre declaration ·au • . . 
Conseil de tutelle le 28 mai 1957: lea representants de la Colombie, de : 
l 'Egypte, et des Philippines, ind i viduellement et collecti vement; • co~pere_r~~t­

pleinement avec 1•Autorite administrante et, par l 1intermediaire de' cette • • 

Autorite, avec la population du Territoire sous tutelle _de la Somali_e poµr. 

laquelle nous avons tous .e,ccepte de bon coeur nos respons.ab~lites et .nous 

acquittons fidelement de notre taahe. 
Nous desiron~ une foia de plus, remercier le Conseil de nous a~oir p~rm~s 

en cette occasion d'exprimer les sent~ments des membres du Conseil consultatif. . . . 

DIFFUSIOllf, • D.AIJS LES T'11"RRITOIRES SOUS ·TUTELLE, • BE RENSEIGNEMENTS "SUR L' ORGA.t"JISATION 
DES. NATIONS UNIES ET LE· BEGI!,18 INTERNATIONAL Dn1 TUTELI.E : RAPPORT DU. SECRETAIRE 
GENERAL (T/1328) /joint 10 de l' ordre du jouif • • • 

i:-1. c.TA!PAL {Inde) (interpretation de l'anglais) : Je voudrai!:)._ob~enir 

des precisions - soit de la part du Secretariat, soit de la :p~rt d_u rep~esentant 

de la Belgique - sur un point du paragraphe 6 du document T/1;28. 

En lisant le paragraphe 6, je constate qu'eu Ruanda-Urundi il n1y ave.it 

qu'une adresse en 1956,' ·et deux aa·resses en 1957, ·pour la. distribution des 

comptes rendus du Conseil de tutelle. Je connais le Ruanda-Urundi et je suis 

assez surpris de constater qu1il n'y a dans le Territoire que deux sources 

faisant fonction d1agents de distribution. L'explication d1une telle situation 

est probablement tres si.mple. Comme je 11ai dit, j 1aimerais obtt7:nir des precisions 

a cet eeard. 

i1Io CLAEYS BOUUAERT {Belgique) : Je suis heureux que 11 occasion me -
soit donnee, par la question posee par le representant de 11Inde, de donner 

quelques ecloircissements sur ce point. 
Le Conseil pourra constater que, si le nombre d'adresses est de un ou de deux, 

le nombre d'e~mplaires est beaucoup plus considerable - il peut d'ailleurs encore 

~tre etendu-et correspond awe besoins actuels d'information qui ont ete 

communiques a 11Autorite administrante, et, par l 1 intermediaire de l'Autorite 

administrante au Secretariat. 
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Conformement aux dispositions ue la Charte et de l'Accord de tutelle, 

ma delegation ·estime que l' Autorite a·dministrante est le chenal normai et 
convenable pour ·assurer la diffusion de ces informations. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : S'il n'y a pas d'autres 
commentaires, il sera note que le Conseil prend acte du-rapport du Secretaire 

general ace sujet (T/1328) . 

Il en est ainsi d0cide . 

ORDRE DES 'lRAVAU'A 

Le PRESIDJ~NT ( interpretation de l' anglais) : Afin de permettre aux 

membres "lu Conseil d' etudier le texte de l' ameno.ement presents par le representant 
de l'Inde, texte qui vient d1~tre distribue, relatif au rapport du Comite de 

redaction sur le Territoire sous tutelle ces tles du Pacifique, la discussion 
de ce rapport sera a journee jusqu'a notre prochaine seance. 

Ence qui concerne les points 4 et 6 ·qui restent a notre ordre du jour, je 

croia comprendre que certaina membres du Conseil ne s~nt pas pr~ts a se prononcer 
sur ces questions, et leur examen sera done ajourne. 

Il est soubaitable que nous tern:tnions vendr'edi le debat general sur le 

•.rerritoire sous tutelle du Samoa Occidental. Deux seances sont prevues pour 
vendredi. 

I.a seance est levee a 1 7 h. 30. 




